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A - CONTEXTE DE LA COMMANDE 

I - Présenta on du Parc naturel régional des Pyrénées catalanes (PNRPC) 

Territoire actuel du Parc 

Des 58 PNR français, le PNR des Pyrénées Catalanes (PNR PC) est le plus méridional. Il a été créé en 
2004, et recouvre un territoire actuellement composé de 66 communes sur la par e ouest du 
département des Pyrénées Orientales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Pour autant, on distingue une 
division en trois vallées 
géographiques et politiques que 
sont la Cerdagne (vallée du Sègre 
et communauté de communes 
Pyrénées Cerdagne), le Capcir 
(vallée de l’Aude et communauté 
de commune Pyrénées 
catalanes), et le Haut Conflent 
(vallée de la Têt et communauté 
de communes Conflent Canigó). 
 
Avec ses 1.300 km2, il regroupe 
un peu plus de 24.000 habitants 
compte tenu de la forte ruralité 
montagnarde couvrant de forts 
dénivelés : l’altitude varie 
d’environ 300 à plus de 2.900 m. 
 
La région partage l’essentiel de son activité entre le tourisme propre à la montagne (ski, randonnée, 
paysages) et l’agriculture (notamment l’élevage extensif des ovins et bovins) et le secteur tertiaire lié 
à la santé et aux services.  

Le territoire du Parc est marqué par une rare biodiversité et un patrimoine remarquable. 
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 11 Sites Natura 
2000 (3 DOCOB) et 7 
Réserves naturelles  
 2 sites classés 
au Patrimoine 
mondial de l’UNESCO 
(Cités fortifiées de 

Villefranche-de-
Conflent et de Mont-
Louis) et une 
inscription en liste 
indicative (le Train 
Jaune) 
 1 Grand site de 
France (Canigó, en 
limite orientale).  
 

 

 

De par sa situation géographique sur la partie orientale des Pyrénées, le PNRPC comporte une très 
importante diversité paysagère : diversité des étages montagnards, des influences météorologiques 
méditerranéennes et océaniques qui s’y rencontrent, diversité de l’orientation des vallées 
montagnardes (Est-Ouest et Nord-Sud), diversité géologique. Ces éléments confèrent un terrain 
propice à une grande diversité des espaces naturels. 

Le PNRPC est également chargé d’une histoire mouvementée liée à sa situation frontalière propice 
aux rencontres et aux affrontements. Les premières marques conservées dans le granit remontent au 
néolithique. L’occupation romaine a également laissé quelques édifices toujours en usage (ponts, bain 
d’eau chaudes). On rencontre surtout un important patrimoine vernaculaire avec de nombreux 
édifices en pierre sèche, des traces d’une activité pastorale constante, et bien sûr un patrimoine 
religieux roman mais aussi baroque. C’est aussi un territoire relativement enclavé malgré des efforts 
marqués comme en atteste la ligne du Train Jaune datant de 1910, toujours en activité. 

La charte du Parc 
 
La Charte d’un Parc expose son projet de territoire. La première Charte du Parc a couvert 10 ans, de 
la naissance du Parc en 2004 jusqu’à 2014. La deuxième Charte, en cours, est établie pour la période 
2014-2026. C’est un document de référence contractuel pour une durée de 15 ans (demande de 
prorogation du classement jusqu’en 2029) posant des objectifs à atteindre en concertation avec les 
communes du Parc, le Département et la Région. 
 
La Charte est composée d’un rapport décrivant le projet et d’un « Plan de Parc », outil cartographique 
de spatialisation de ces dispositions. Ces documents sont accessibles en ligne ici : 
https://pnrpc.centredoc.fr/index.php?lvl=notice_display&id=9  
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La Charte définit les priorités de protection de l’environnement et du patrimoine, d’accueil touristique 
et de développement économique ainsi que d’aménagement du territoire. Cette Charte est déclinée 
en 3 axes principaux dits « vocations » : 
 

- 1 Un territoire engagé pour une protection et une gestion durable de ses espaces ; 
- 2 Un territoire rassemblé pour développer un tourisme durable ; 
- 3 Un territoire d’échange pour développer la vie locale à partir de ses ressources humaines et 

patrimoniales. 
 
De manière plus fine et pour mieux cibler nos objectifs, les actions s’inscrivent dans la poursuite des 
8 sous-objectifs thématiques suivants : 
 

- 1 Suivre et gérer l'évolution de la biodiversité ; 
- 2 Gérer et aménager les espaces naturels ; 
- 3 Aménager le cadre de vie ; 
- 4 Mobiliser les outils de la transition énergétique ; 
- 5 Valoriser les ressources agricoles ; 
- 6 Favoriser les projets économiques ; 
- 7 Structurer l'offre touristique ; 
- 8 Valoriser la culture et le patrimoine. 

 
Visant la préservation et la valorisation des patrimoines du territoire, la Charte est la traduction de la 
politique locale en faveur des habitants (maintien d’une qualité de vie exceptionnelle), des visiteurs 
(protection des paysages, mise en valeur des produits locaux), et des générations futures 
(préservation du patrimoine naturel et culturel). Elle doit répondre également aux attendus du label 
(octroyé par le 1er ministre sur avis de l’ensemble des ministères) portés par l’Etat mais aussi garantis 
par la Fédération nationales des PNR de France. Ainsi le rôle du syndicat mixte de Parc est de veiller 
à la cohérence des politiques publiques sur le territoire reconnu PNR. 
 
Concrètement, la Charte présente des mesures et principes d’actions, des enjeux liés à la culture, à 
l'éducation, à l’environnement, à l’économie, ou encore au cadre de vie et aux paysages. Ces mesures 
et principes sont définis de façon partagée par l’ensemble des collectivités signataires. Elle s’inscrit 
dans une logique contractuelle : les collectivités régionales, départementales, intercommunales et 
locales s’engagent à respecter les principes qu’ils s’y sont fixés et y définissent les moyens par lesquels 
ils inscrivent leurs actions dans la recherche commune d’un développement durable. L’Etat au travers 
du label, est garant de la mise en œuvre de la Charte et des principes de protection et d’aménagement 
qui y ont été validés. 
 
Gouvernance  

Les actions d’un Parc naturel régional sont arrêtées et mises en œuvre par son organisme de gestion, 
en référence à la Charte. Cet organisme de gestion est de droit un syndicat mixte regroupant la Région 
Occitanie Pyrénées Méditerranée, le Département des Pyrénées-Orientales, les 3 communautés de 
communes et les 66 communes ayant adopté la Charte. 

Il fonctionne dans le souci d’une large concertation avec les partenaires locaux grâce à des 
commissions thématiques composées d’élus et de membres du Conseil de développement durable 
(associations, partenaires socio-économiques, organismes publics). Tous participent à la définition et 
la mise en œuvre du programme d’actions du Parc. 

En outre, il se dote d’un conseil scientifique et prospectif (CSP) chargé d’éclairer les décisions et avis 
de l’organisme de gestion grâce à sa capacité d’expertise. 
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Pour mettre au point et réaliser ses programmes, l’organisme de gestion du Parc recrute une équipe 
permanente et pluridisciplinaire, chargée de mettre en œuvre la Charte. Elle propose, anime et fait 
aboutir les actions menées directement par l’organisme de gestion du Parc ou en partenariat. Elle 
regroupe des compétences en matière d’environnement et de gestion de l’espace, d’aménagement, 
de développement économique et touristique, d’animation culturelle et de valorisation du patrimoine, 
d’information et de sensibilisation du public. Ces agents sont contractuels ou titulaires de la fonction 
publique territoriale. 
 
h ps://www.parc-pyrenees-catalanes.fr/pnr/lorganisa on 
 
 
II – Le processus de révision de la charte 
 
Le processus de révision de la charte est détaillé dans la note technique du 7 novembre 2018 rela ve 
au classement et au renouvellement de classement des parcs naturels régionaux et à la mise en œuvre 
de leurs chartes (circulaire NOR : TREL1826951N du Ministère de la Transi on Ecologique et solidaire). 
 
La voca on d’un classement en Parc naturel régional est de pérenniser ses patrimoines en me ant en 
œuvre une poli que ambi euse, volontariste et innovante de ges on et de développement durable. 
 
Dit autrement, pour la Fédéra on na onale des PNR (FNPNR), les Parcs naturels régionaux ont pour 
voca on d’asseoir un développement économique et social du territoire, tout en préservant et 
valorisant le patrimoine naturel, culturel et paysager. La richesse des Parcs réside dans la transversalité 
dont ils font preuve, en intégrant les enjeux de biodiversité à leurs projets de territoire. 
 
Dans tous les cas, un Parc naturel régional protège un leg : des paysages et patrimoines d’excep on, 
au bénéfice des citoyens, qu’ils soient résidents ou de passage. Au bénéfice des citoyens d’aujourd’hui 
et de demain. 
 
La charte est un ou l pour le territoire, une boussole. Elle détermine en par culier les orienta ons de 
protec on, de mise en valeur et de développement, notamment les objec fs de qualité paysagère, 
ainsi que les mesures perme ant de les me re en œuvre et les engagements correspondants. 
 
Le premier décret de classement du PNRPC date du 5 mars 2004, le dernier classement ayant été 
renouvelé par décret n° 2014-939 du 21 aout 2014, portant renouvellement du classement du PNRPC, 
modifié par décret 2022-1214 du 2 septembre 2022-ar cle 6 prorogeant la durée de charte de trois 
ans soit quinze ans au lieu de douze. 
 
La charte actuelle est donc valide sur la période 2014-2029. La durée moyenne du processus de révision 
durant 5 ans, il a été décidé par le comité syndical du PNR de lancer ce e procédure à compter du 
01/01/2024. 
 
Par délibéra on du 30/04/2024, le comité syndical a sollicité la Région Occitanie pour prescrire la 
révision de la charte (2029-2044).  
 
Au regard de ces proposi ons, la Région Occitanie prévoit, lors de son assemblée plénière du 5 Juillet 
2024, de prescrire la révision de la charte du Parc. Ce e prescrip on détermine le périmètre d’étude, 
les modalités de gouvernance et d’associa on des partenaires, l’échéancier. Elle permet de confier au 
Syndicat mixte du Parc la mission l’anima on de la procédure et l’élabora on les études préalables, 
ainsi que la future charte du Parc. 
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III - Modalité de gouvernance 
 
Plusieurs niveaux de pilotages sont prévus.  
 

Sous l’égide du comité syndical, à qui il revient d’ini er et de décider, se réuniront deux comités, l’un 
dit de suivi et de pilotage, qui pilotera la procédure et travaillera aux grandes orienta ons stratégiques, 
l’autre dit comité technique qui suivra la procédure et travaillera aux orienta ons plus opéra onnelles. 
Une équipe opéra onnelle, animée par le coordinateur de la révision, sera la cheville ouvrière de tout 
cet édifice.  
 

Voici ci-après une précision des rôles de chaque en té. 
 
Comité syndical du Parc 
 
Conformément aux statuts du Syndicat Mixte, dès lors que la région lui en délègue la mission, le comité 
syndical assure la révision de la charte. 
 

Il est responsable du processus d’élabora on de la charte et valide les moyens humains et financiers 
nécessaires à sa réalisa on. 
 

Il valide par délibéra on les différentes étapes du processus de révision et les livrables produits pour 
chacune d’entre elles : évalua on de la charte en cours (2014-2024), diagnos c de territoire, avant-
projet de charte, projet défini f de charte, plan de parc, évalua on environnementale. 
 

Il délègue au bureau le suivi quo dien de l’avancement de la révision.  
 

Il s’appuie sur une gouvernance spécifique, composée d’un comité de suivi et d’un comité technique. 
 
Comité de suivi 
 
Il pilote, suit et oriente la révision de la charte sur le plan stratégique. Il est présidé par le Président du 
Parc ou son représentant. 
 

Il est une instance poli que de pilotage visant à l’appropria on et la valida on du processus de révision 
et d’autre part, à la concerta on sur les orienta ons majeures qui structureront la future charte.   
 

Son rôle sera d’approuver les principales étapes de la révision. 
 

Il se réunira une fois par an, deux en cas de nécessité. Le calendrier prévisionnel est le suivant (suivant 
l’état d’avancement et les élec ons en cours) : 
 

Printemps 2024 : Lancement de la procédure 
Février 2025 : Valida on du bilan et du diagnos c 
Décembre 2025 : Valida on de l’avant-projet 
Fin 2026 : Valida on du projet de charte 
Fin 2027 – début 2028 : Prépara on de la phase finale de la procédure 
 

Sa composi on : il rassemblera les élus des collec vités territoriales (Région et département), et des 
EPCI (les 3 intercommunalités Pyrénées Cerdagne, Pyrénées Catalanes et Conflent Canigó), les 
représentants de l’Etat sous l’égide du Sous-Préfet de Prades (DREAL, DDTM, DRAC, DRAAF, UDAP, 
DRAJES, OFB, ONF), un représentant du Syndicat Mixte du Canigó Grand Site et des représentants du 
bureau du Syndicat Mixte du Parc naturel régional des Pyrénées catalanes (SMPNRPC). 
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Comité technique 
 
Ce e instance opéra onnelle aura pour voca on le suivi et la mise en œuvre de la révision. Il sera réuni 
à format variable pour perme re l’appropria on et l’implica on des partenaires sur les grands enjeux 
de la révision. Il sera aussi un lieu de concerta on sur les orienta ons majeures qui structureront la 
future charte, ainsi que sur les mesures qu’elle con endra. 
 
Il pourra être convoqué pour le suivi des travaux engagés par le syndicat mixte et ses prestataires (bilan, 
diagnos c, avant-projet et plan de parc). 
 
Il se réunira à minima une fois par an, et sera convoqué systéma quement en amont du comité de 
suivi. 
 
A minima, il se composera de la direc on du SMPNRPC, de l’équipe de révision de la charte, du service 
des Parcs de la Région Occitanie, du correspondant de la DREAL Occitanie, de représentants des 
direc ons de la DDTM, du conseil départemental. Seront également conviés les directeurs 
d’intercommunalité, la direc on du Grand Site du Canigó, un ou plusieurs membres du comité 
scien fique (suivant les sujets à l’ordre du jour). 
 
Le comité technique pourra s’adjoindre suivant les théma ques abordées, principalement sur la 
période 2024-2026, des représentants des structures suivantes (liste non exhaus ve) : Agence de l’eau, 
Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Têt, OFB, CEN, CBN, Fédéra ons de pêche, de chasse, 
associa ons environnementales locales, organismes consulaires, CIVAM Bio, CRPF, ONF, ADEME, 
SYDEL, CAUE des Pyrénées Orientales, Pays d’Art et d’Histoire, ADT, CRT et offices de tourisme, ADOCC, 
représentants du GAL Terres Romanes en Pays Catalan, ASA d’irriga on, organismes agricoles, etc. 
 

 Une équipe opéra onnelle 
 
Cheville ouvrière de la révision, ce groupe sera chargé d’assurer au quo dien le suivi, l’organisa on et 
la réalisa on de chaque étape de la révision, jusqu’à son terme. 
 
Elle gère le calendrier, suit et pilote ce qui doit être réalisé en interne (note d’enjeu sur le périmètre 
d’étude, bilan évalua f 2014-2024). Elle travaille à la rédac on des cahiers des charges pour les 
différentes études. Elle réalise l’analyse des offres. Elle assure le lien avec les prestataires (réalisa on 
des études, phase de concerta on). 
 
Elle s’assure de la bonne réalisa on de chaque étape, prépare les convoca ons aux comités de suivi et 
au comité technique. 
 
Elle s’assure de la fluidité de la procédure, veille à la circula on de l’informa on dans les instances et à 
un plan de communica on adéquat en s’appuyant sur les ou ls du syndicat mixte et en créant si 
nécessaire, de nouveaux ou ls. 
 
Ce e équipe se compose de la direc on du SMPNRPC, du chargé de mission de la révision, et de 
chargés de missions sur les théma ques paysage, SIG, communica on, patrimoine. 
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IV - Calendrier prévisionnel de la révision 
 
Le processus de révision est réputé pour être par culièrement exigeant et chronophage. Sur les 
conseils de sa fédéra on, le SMPNRPC a décidé d’es mer le temps de réalisa on, du lancement de la 
procédure à la publica on du décret, à 5 ans.  
 
La révision sera perturbée par le cycle des élec ons locales (communales en 2026, territoriales en 
2028) et na onales (présiden elles et législa ves en 2027). Le respect du calendrier et la prise en 
compte de ces impondérables seront l’un des éléments sur lequel le SMPNRC sera vigilant lors de 
l’a ribu on de ce marché. Le calendrier de la révision a endu : 
 
Premier trimestre 2024 
_________________________________________________________________________________________________________________ 

Concerta on avec les communes concernées par l’extension. 
Défini on du périmètre d’étude et de son argumentaire. 
 
Deuxième trimestre 2024 
_________________________________________________________________________________________________________________ 

Délibéra on de demande d’engagement de la révision par le SMPNRPC. 
Délibéra on de la région prescrivant la révision (Mai ou Juillet 2024). 
Lancement des appels d’offre pour recruter le ou les prestataires de la révision. 
Engagement de l’évalua on de la charte actuelle (en interne, lancement Mai 2024). 
 
Troisième trimestre 2024 
_________________________________________________________________________________________________________________ 

Saisine du Préfet par la Région. 
Engagement du ou des prestataires de la révision. 
Lancement du travail de diagnos c (Septembre 2024). 
Lancement d’une enquête grand public. 
 
Quatrième trimestre 2024  
_________________________________________________________________________________________________________________ 

Prépara on de la phase de concerta on (avec les collec vités, les partenaires et les habitants). 
 
Premier semestre 2025 
_________________________________________________________________________________________________________________ 

Finalisa on de l’évalua on et du diagnos c (février 2025). 
Phase de concerta on. 
Réalisa on de l’état ini al de l’environnement 
 
Deuxième semestre 2025 
_________________________________________________________________________________________________________________ 

Elabora on et rédac on de l’avant-projet de charte dans le cadre d’une démarche itéra ve à proposer 
avec le comité de suivi, les habitants et acteurs socio-économiques. 
Désigna on du rapporteur par le CNPN et la fédéra on (Octobre 2025). 
Valida on et arrêté du projet de charte par le comité syndical (Décembre 2025). 
Lancement de l’étude environnementale (Juin 2025). 
 
Premier trimestre 2026 
_________________________________________________________________________________________________________________ 

Examen préalable par le Ministère, le Préfet et le rapporteur CNPN (Février 2026). 
Visite des rapporteurs (Avril 2026). 
Avis de la FNPNR sur le projet de charte, audi on et avis (Mai 2026). 
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Deuxième trimestre 2026 
_________________________________________________________________________________________________________________ 

Avis du Préfet de région (Septembre 2026). 
Évolu on du projet de charte suite aux avis et finalisa on du rapport environnemental. 
 
2027 
_________________________________________________________________________________________________________________ 

Avis de l’autorité environnementale (Janvier à Mai 2027). 
Réalisa on de l’enquête publique (Mai à Novembre 2027). 
 
2028 
_________________________________________________________________________________________________________________ 

Examen final du projet de charte (premier semestre). 
Prise en compte des remarques du Ministère et valida on en Comité Syndical (Mai 2028). 
Courrier d'envoi du projet de charte validé par la Région aux collec vités (Mai 2028). 
Délibéra on des collec vités pour approba on de la Charte et adhésion au SMPNRPC (Mai - Octobre 
2028). 
Délibéra on d’approba on finale de la Région et demande de classement (Octobre 2028). 
 
2029 
_________________________________________________________________________________________________________________ 

Renouvellement du classement. 
 
 
V - Périmètre d’étude 
 
Les élus du SMPNRPC ont proposé de présenter un périmètre d’étude élargi à 85 communes contre 66 
sur la charte précédente. L’ambi on est d’intégrer toutes les communes de zone dite du « Conflent » 
au futur projet de charte. 
 
Une note d’enjeu (annexe 1) a été rédigée, ayant pour objet de présenter la cohérence de ce périmètre 
d’étude, de démontrer sa per nence et sa cohérence, dans le droit fil de ce que prévoit le code de 
l'environnement (ar cle R.333-4), sur :  
 
« - la qualité et l’iden té du territoire, de son patrimoine naturel et culturel, ainsi que de ses paysages 
représentant pour la ou les régions concernées un ensemble patrimonial et paysager remarquable mais 
fragile et menacé, et comportant un intérêt reconnu au niveau na onal ; 
 
- La cohérence et la per nence des limites du territoire au regard de ce patrimoine et de ces paysages 
en tenant compte des éléments pouvant déprécier leur qualité et leur valeur ainsi que des disposi fs 
de protec on et de mise en valeur existants ou projetés ».  
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VI – Les éléments d’un projet de charte 
 
La future charte sera établie à par r d’études préalables suivantes, pièces toutes aussi importantes que 
le projet de charte en lui-même pour l’instruc on de la demande de reclassement du Parc : 
 
> un diagnos c du territoire comprenant un inventaire du patrimoine et l’analyse des enjeux 
environnementaux, culturels, sociaux et économiques du territoire. 
> une évalua on de la mise en œuvre de la charte et une analyse de ses effets sur l'évolu on du 
territoire (réalisée en interne). 
 
Sur ce e base, la charte 2029-2044 sera un dossier cons tué : 
 
> d’un rapport établissant : 
o les orienta ons de protec on, de mise en valeur et de développement envisagées pour la durée du 
classement (15 ans) et, au regard de celles-ci, des mesures et les engagements pour leur mise en œuvre 
des collec vités territoriales (Communes, EPCI à fiscalité propre, Départements, Région) et de l’Etat. 
o un disposi f d’évalua on de la mise en œuvre de la charte. 
o un disposi f de suivi de l’évolu on du territoire établi au regard des mesures prioritaires de la charte. 
o les modalités de gouvernance et de concerta on. 
 
> d’un plan de Parc représentant : 
o le périmètre de classement poten el.  
o le périmètre classé. 
o toutes les zones du territoire délimitées selon leur nature, leur voca on dominante, les orienta ons 
et les mesures définies dans le rapport. 
 
> d’annexes comprenant : 
o la liste et la carte des communes du périmètre d’étude ayant approuvé la charte. 
o la liste et la carte des communes du périmètre d’étude n'ayant pas approuvé la charte mais proposées 
pour cons tuer le périmètre de classement poten el. 
o la liste des EPCI à fiscalité propre ayant approuvé la charte. 
o les projets de statuts du SMPNRPC.  
o un plan de financement portant sur les 3 premières années du classement. 
o l’évalua on environnementale de la future charte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
12 

B - DESCRIPTION DE LA COMMANDE 
 

Objet global du marché 

En applica on de la conven on passée avec la Région Occitanie, le SMPNRPC est maître d’ouvrage de 
la révision de la charte du Parc visant le renouvellement du classement de celui-ci sur la période 2029-
2044.  

Du fait du niveau d’exigence de la procédure et par souci de neutralité sur certains aspects, le présent 
marché public est organisé pour assister le SMPNRPC dans : 

> la réalisa on du diagnos c du territoire et la défini on de la stratégie de la future charte 

> la réalisa on de l’évalua on environnementale de la future charte 

> l’associa on et la concerta on des acteurs 

> la réalisa on du plan de parc 

 

Sur la base de ces éléments, avec l’appui de ses partenaires et des acteurs concertés, le SMPNRPC se 
chargera de cons tuer et de me re en forme les dossiers complets des études préalables, puis 
d’élaborer à mesure de l’avancée du travail de construc on le projet de charte défini f. 

Les presta ons décrites ci-après pourront faire l’objet de variantes méthodologiques en plus de l’offre 
de base proposée par les prestataires. La capacité à être force de proposi on, à être créa fs, seront 
scrutés dans l’analyse du marché. 

 

Les prestataires devront néanmoins toujours veiller à respecter à minima les a endus suivants : 

1/ Nécessité de développer fortement le volet prospec f afin de nourrir les choix stratégiques de la 
future charte 

2/ Impéra f de proposer une méthodologie de concerta on reposant sur ces éléments prospec fs afin 
de les confronter, discuter et hiérarchiser en vue du projet stratégique  

3/ Nécessité, au regard des enjeux spécifiques du PNRPC, de proposer une approcher pragma que, 
construc ve et réaliste pour iden fier les enjeux d’adapta on et les opportunités liés au changement 
clima que 

4/ Prendre en compte les projets, disposi fs et poli ques intercommunales (SCoT, PLUi, …) ainsi que 
les poli ques supra (département, région) et les poli ques et a endus na onaux pour le classement 
(Etat…) 

5/ Prendre en compte la capacité du SMPNRPC à agir au regard de ses moyens (missions, compétences, 
budget) 

6/ Être en capacité de travailler de concert avec l’ensemble des prestataires choisis et l’équipe du 
SMPNRPC, chacun dans leurs domaines de compétence pour assurer la mise en œuvre efficiente du 
projet. 
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Presta ons a endues 

La presta on se divise en 4 lots : 

LOT1 : DIAGNOSTIC, PROSPECTIVE & STRATEGIE 2029-2044 

LOT2 : EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE LA CHARTE 

LOT3 : CONCERTATION 

LOT4 : PLAN DE PARC 

Il est entendu que les candidats peuvent répondre à un ou plusieurs lots. L’objec f étant de créer une 
synergie de travail afin d’assurer la finalité du projet. 

La réponse peut être sous forme de groupement - si ce n’était pas le cas une a en on sera portée à 
la capacité de coordina on et/ou de travail en collabora on avec les autres prestataires (temps à 
prévoir). 

 

Tableau de phasage prévisionnel (pour les 4 lots) 

Lot Détail du lot 2024 (S2) 2025 (S1) 2025 (S2) 2026 (S1) 2026 (S2) 
1 Diagnostic Sept 2024 à Février 2025       
1 Prospective   Mai 2025 à Juillet 2025     
1 Stratégie     Juillet 2025 à Janvier 2026   
2 Etat initial de l'environnement   Mars-Juin       
2 Etude environnementale     Juillet 2025 à Décembre 2026 

3 Concertation  
phase diagnostic   Mars-Avril       

3 Concertation  
phase prospective et stratégie     Sept - Oct     

4 Plan de Parc     Oct 2025 – Janvier 2026   
S1 : semestre 1 / S2 : semestre 2 

La tenue du calendrier d’exécu on est un impéra f pour que la bonne exécu on de chaque lot ne 
retarde pas les autres et que le projet puisse abou r dans les meilleures condi ons. 
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I - DIAGNOSTIC, PROSPECTIVE, STRATEGIE (LOT 1) 

 

1.1 - OBJET 

Il s’agira pour le prestataire retenu d’assister le maître d’ouvrage en réalisant un diagnos c 
probléma sé du territoire (cf. note d’enjeu du le périmètre d’étude en annexe 1), en proposant des 
éléments de prospec ves traduc bles en scenarii, qui perme ront au maître d’ouvrage, suite à la 
concerta on, de valider des choix stratégiques forts qui perme ront d’arrêter une stratégie pour 
laquelle le prestataire de ce lot assistera aussi le maître d’ouvrage.  

 

1.2 - CONTENU de la MISSION 

1.2.1 DIAGNOSTIC : 

Comme pour tous les territoires, le changement clima que est au cœur des préoccupa ons. Le 
département des Pyrénées-Orientales est une zone très exposée, qui a connu ces dernières années des 
évènements fragilisant son territoire. Episodes pluvieux intenses (tempête Gloria en 2020), sécheresse 
historique (2022-2024), canicules. Hotspot clima que, le bassin méditerranéen va devoir s’adapter 
dans les années à venir à des épisodes clima ques inhabituels plus fréquents. 

Le diagnos c devra analyser, à l’échelle du périmètre d’étude étendu (85 communes), sous ce prisme 
du changement clima que, les évolu ons subies par le territoire lors de la précédente charte mise en 
œuvre, ainsi que les principales évolu ons a endues sur chacun des items proposés, dans une 
perspec ve à moyen terme, horizon 2050. 

Cet horizon dépassera volontairement la date d’échéance de la future charte (2044), elle est en phase 
notamment avec des objec fs posés par le GIEC, qui aborde dans son 6e rapport d’évalua on 
l’hypothèse de l’a einte de la zéro émission ne e de CO2 à l’échelle mondiale en 2050. La Région 
Occitanie a elle aussi défini un scenario REPOS 2050 (région à énergie posi ve 2050). 

Les théma ques sont au nombre de 4 : patrimoine naturel et culturel ; cadre de vie, aménagement du 
territoire et valorisa on des paysages ; usage et valorisa on des ressources locales ; économie locale, 
emploi, dynamiques sociales et territoriales. 

Le SMPNRPC travaillera en parallèle à la réalisa on de son bilan 2014-2024, qui pourra de manière 
itéra ve nourrir ce travail de diagnos c. 

Pour chaque théma que, une analyse AFOM sera produite. 

La presta on a endue ici est donc l’élabora on d’un diagnos c de territoire, essen ellement à par r 
de documents, études existantes ou échanges avec les élus et chargés de mission du SMPNRPC. En 
outre, en concerta on avec le SMPNRPC et le prestataire retenu pour le lot 3 (concerta on), il sera 
a endu du prestataire qu’il produise une synthèse de ces éléments de diagnos c pour la première 
série d’ateliers, des nés à faire émerger les contribu ons et un premier travail prospec f. Ce e 
première étape de la concerta on pourra amener à l’ajustement du diagnos c. 

Ci-après quelques rappels u les issus de la note technique du 7 Novembre 2018 rela ve au 
renouvellement de classement des PNR, en ce qui relève du diagnos c. 
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L'objet du diagnos c est de dresser un état des lieux faisant ressor r les richesses et fragilités du 
territoire, avec une approche dynamique prenant en compte les tendances d'évolu on à l'œuvre afin 
de définir les enjeux stratégiques pour la charte. La précision du rendu final du diagnos c est 
par culièrement a endue sur les secteurs et sujets à enjeux pour le territoire ainsi que sur les sujets 
incontournables […] au regard des exigences législa ves et réglementaires […] 
 

Le diagnos c valorise les données des documents de planifica on, d'orienta on et de connaissance 
existants au niveau régional et départemental comme le SRADDET, […], le schéma régional des 
carrières, le SRCE, ou les schémas d'aménagement régionaux (SAR), le schéma d'aménagement et de 
ges on des eaux, le profil environnemental régional, le schéma régional du climat, de l'air et de 
l'énergie, l’inventaire général du patrimoine culturel, les atlas des paysages […], les direc ves 
territoriales d'aménagement et de développement durable, le schéma d'aménagement régional, les 
schémas de cohérence territoriale ou documents équivalents. 
 

Les données sur lesquelles le diagnos c s'appuie doivent être les plus précises et récentes possibles. En 
cas d'impossibilité d'actualiser la donnée, le diagnos c doit être en mesure de décrire les tendances 
observées depuis la dernière mise à jour.  
 

Le diagnos c alimente l’état ini al de l’environnement établi dans le cadre de la démarche d’évalua on 
environnementale. L’inventaire du patrimoine concerne le patrimoine naturel et culturel ainsi que les 
paysages. Il repose sur une analyse des enjeux rela fs aux espèces sauvages et domes ques, aux 
habitats naturels et seminaturels remarquables, au patrimoine culturel associé au territoire et aux 
paysages remarquables et caractéris ques du territoire. Il doit confirmer la qualité et la fragilité du 
territoire […]. Il s’appuie sur les disposi fs de connaissance, d’inventaire ou de reconnaissance aux 
niveaux na onal, régional ou local, ainsi que sur une analyse des pressions existantes ou pressen es, 
notamment les principales interac ons entre les ac vités, les milieux naturels et les paysages. A cet 
effet, les documents de planifica on ou d'orienta on en ma ère d'aménagement ou de développement 
du territoire compris dans le périmètre d'étude doivent être analysés en vue d'assurer la cohérence avec 
le projet de charte. L’analyse des enjeux du territoire fait ressor r les principaux enjeux 
environnementaux, culturels, sociaux et économiques ainsi que les liens existants ou à développer entre 
la qualité du patrimoine et des paysages, l’ac vité économique et l’environnement social et culturel des 
habitants et usagers du parc. 
 

Lors d'un renouvellement de classement, le projet de charte s’apprécie aussi au regard de l'évalua on 
de la mise en œuvre de la charte précédente et d’une analyse de ses effets sur l'évolu on du territoire 
(voir annexes 2 ou 3, 1.3 Les études préalables à l'élabora on ou à la révision de la charte). L’adapta on 
des engagements ou des modes d’interven on doit répondre aux enjeux iden fiés dans le diagnos c et 
dans le bilan et tenir compte des évolu ons du territoire […] Les orienta ons et les mesures du rapport 
de charte doivent montrer comment les signataires de la charte et le syndicat mixte répondent à ces 
différents objec fs en priorisant clairement leur ac on au regard des enjeux du territoire [...]  

A cet effet, le diagnos c permet une différencia on et une caractérisa on des espaces du parc en 
fonc on de leur nature, qualité et fragilité écologiques, paysagères ou culturelles. Sur ce e base, le 
rapport prévoit des disposi ons de protec on, de mise en valeur et de développement d’autant plus 
précises, spa alisées et exigeantes que les enjeux des espaces du parc sont importants […] 
 

En cas de renouvellement de classement : les disposi ons du III de l’ar cle R. 333-3 du code de 
l'environnement prévoient que les études préalables sont réalisées au plus tard deux ans avant 
l'expira on du classement et qu'elles recouvrent une actualisa on du diagnos c précédent ainsi qu'un 
exercice final d'évalua on, comportant une évalua on de la mise en œuvre de la charte précédente et 
une analyse des effets de la mise en œuvre de ses mesures prioritaires sur l'évolu on du territoire […]  
 

Le diagnos c actualisé s'inscrit dans la même logique que le diagnos c ini al et met en évidence 
l'évolu on du territoire pendant le précédent classement en prenant en compte l'ensemble des facteurs 
d'évolu on, qu'ils soient ou non liés à la mise en œuvre de la charte. Il s'appuie notamment sur les bilans 
périodiques du disposi f de suivi de l'évolu on du territoire précédemment réalisés […] 
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1.2.2 PROSPECTIVE : 

Pour chacune des 4 théma ques, sur la base du diagnos c réalisé, les enjeux s’analyseront 
théma quement à travers : 

Les vulnérabilités : c’est un point de départ essen el du diagnos c. Avant d’imaginer le territoire tel 
qu’on le souhaite, il faudra, se fondant sur des bases scien fiques aussi solides que possible, 
déterminer le territoire tel qu’il risque d’être en 2050. Quelle exposi on pour les écosystèmes et la 
popula on humaine, quel impact probable sur les ac vités ? 

Les a énua ons possibles : l’a énua on vise à réduire les sources ou augmenter les puits de gaz à 
effet de serre.  Cependant, on ne pourra pas tout a énuer, certains changements sont inéluctables et 
devront faire l’objet d’adapta ons (cf ci-après). Quelle poli que publique mener localement pour 
réduire la contribu on du territoire au changement clima que et pour inciter des ac ons perme ant 
de lever les freins à la transi on ?  

Les adapta ons : Il existe de nombreuses op ons d’adapta on qui peuvent réduire les risques pour les 
popula ons et les écosystèmes (systèmes d’alerte précoce, améliora on de l’irriga on, agroécologie, 
solu ons fondées sur la nature). Quelles ini a ves locales perme ront de réduire la vulnérabilité des 
systèmes naturels ou anthropisés du territoire ? 

Le champ des possibles : la devise des PNR de France est « une autre vie s’invente ici ». Que ce soit via 
l’aménagement harmonieux du territoire, l’exper se technique et l’innova on au service de 
l’environnement, ainsi que l’anima on démocra que pour construire ensemble une meilleure qualité 
de vie, le PNR est un laboratoire de poli que publique. Un travail de benchmarking sur les innova ons 
existantes ou à l’étude pourra u lement nourrir ce e réflexion. Comment bifurquer vers un territoire 
sobre et résilient ? 

Le prestataire devra être par culièrement a en f aux deux approches suivantes : 

Une approche systémique : de manière transverse, le diagnos c devra produire des éléments qui 
s’interconnectent. La réponse au changement clima que doit se faire sur tous les secteurs, de façon 
simultanée, croisée, et complémentaire. La prospec ve devra perme re d’établir une liste d’enjeux qui 
fassent système et ne se contredisent pas. 

Une approche pragma que : une charte con ent l’engagement des partenaires que sont les EPCI, le 
département, la région et l’Etat. Les enjeux définis au terme du diagnos c devront être hiérarchisés de 
manière à ce que les rôles et poli ques publiques de chacun soient iden fiés et les enjeux triés en 
conséquence. 

La presta on consistera ici sur la base du diagnos c finalisé, à formaliser de manière détaillée et 
complète des éléments de prospec ves perme ant la réalisa on de choix pour définir la stratégie de 
la future charte. C’est lors d’un deuxième cycle de concerta on que ces éléments prospec fs seront 
déba us. 

Il s’agira pour le prestataire d’établir des projec ons d’évolu on du territoire, et de proposer scénario 
ou scenarii à horizon 2050 perme ant, comme décrit ci-avant, d’envisager a énua on, adapta on et 
innova ons perme ant d’y répondre. Le prestataire pourra sur la forme des scenarii être force de 
proposi on (scenarii spa alisés, temporalisés, rela fs aux seuils de réchauffement clima ques 
mondiaux à +2° / +3°, scenarii mixtes …) 

Les 4 théma ques décrites plus loin me ent en avant des probléma ques dont le traitement est 
fortement a endu sur le plan na onal, qu’il conviendra de traiter dans ces scenarii (SNAP, qualité 
paysagère, ar ficialisa on des sols, déploiement des énergies renouvelables, eau et sécheresse …) 
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1.2.3 STRATEGIE 

Dans le prolongement de la réalisa on du diagnos c, de la prospec ve (présent lot) et de la 
concerta on (lot 3), le prestataire proposera une première version du rapport de charte. 

L’objec f est d’avoir une première base de rapport exploitable qui sera ensuite progressivement 
améliorée par l’équipe du SMPNRPC. Le prestataire rédigera ce document suivant les recommanda ons 
de l’état, en reprenant les 3 niveaux demandés (cf note technique NOR : TREL1826915N).  A savoir : 
Orienta on, Mesure, Disposi on. En voici un extrait ci-après. 

 

La structura on du rapport (par e 2.1.1 de la note) 

Le rapport expose en préambule le projet stratégique pour le territoire, le périmètre d'étude et sa 
jus fica on au regard des enjeux iden fiés dans les études préalables (voir annexes 2 ou 3, 1.3 Les 
études préalables à l'élabora on ou à la révision de la charte), ainsi que les modalités de gouvernance 
prévues pour sa mise en œuvre et son évalua on (organes, périodicité, …). 
 
Du projet stratégique découle un nombre limité d'orienta ons pour les quinze ans à venir. Ces 
orienta ons se déclinent en mesures. Une mesure est un ensemble cohérent de disposi ons précises et 
concrètes. Elle porte sur l'ensemble du territoire ou sur certaines zones délimitées sur le plan de parc. 
Les mesures doivent être suffisamment précises pour garan r la mise en œuvre des orienta ons de la 
charte, notamment au regard de la compa bilité des documents d’urbanisme avec ce e dernière. 
 
 

Pour chaque mesure ou ensemble de mesures, le rapport doit perme re d'iden fier clairement quels 
sont : 
 
- les enjeux prioritaires pour le territoire au regard des conclusions des études préalables,  
- les disposi ons générales et spécifiques à certaines par es du territoire, 
- les engagements des signataires. Quand les engagements sont formulés au niveau d'un ensemble de 
mesures, un lien clair doit être établi avec les mesures et disposi ons correspondantes, 
- les acteurs impliqués et le pilote iden fié, 
- le rôle du syndicat mixte, 
- pour les mesures prioritaires/phares, les échéances prévisionnelles de mise en œuvre en précisant les 
périodes triennales concernées ou, a minima, si elles relèvent du court, moyen ou long terme, les 
ques ons évalua ves et, le cas échéant, les indicateurs proposés, conformément aux disposi ons du b 
du 1° du II de l'ar cle R. 333-3 du code de l'environnement (voir 2.1.2 § L'évalua on et le suivi).  
 

Les mesures peuvent renvoyer la défini on plus précise de certaines poli ques et partenariats à des 
documents de planifica on ou d’orienta on qui seront élaborés ou modifiés ultérieurement. Toutefois, 
la charte doit pleinement intégrer les démarches de planifica on en cours d'élabora on ou de mise en 
œuvre (par exemple schéma régional de l’aménagement, du développement durable et de l’égalité des 
territoires, schéma régional des carrières, schéma directeur d’aménagement et de ges on des eaux, 
schéma d’aménagement et de ges on des eaux, schéma de cohérence territoriale (SCoT), charte 
fores ère de territoire...) en reprenant les orienta ons qui nécessitent une inscrip on dans la durée et 
une mise en cohérence sur le territoire du parc. 
 

Il est recommandé de prévoir une synthèse de la charte facilement lisible par les élus et le public 
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Le prestataire proposera une ossature de rapport, une première base de rapport de charte qui 
perme ra à l’équipe du SMPNRPC de finaliser le contenu des mesures. 
 

Le prestataire an cipera dans ce e ossature, pour chaque mesure, des encarts spécifiques perme ant 
d’iden fier le contexte réglementaire et les objec fs fixés à l’échelle na onale ou régionale, les enjeux 
prioritaires, les scenarii retenus (prospec ve), les disposi ons générales ou spécifiques à certaines 
par es du territoire, les échéances prévisionnelles pour les mesures prioritaires. 
 

Le prestataire assistera le SMPNRPC pour les engagements des signataires, les acteurs impliqués et le 
pilote iden fié, le rôle du Parc ainsi que la défini on et la mise en place du disposi f d’évalua on de 
mise en œuvre de la charte proposée et du disposi f de suivi de l’évolu on du territoire. Il sera a endu 
que ce disposi f soit corrélé aux résultats de l’évalua on environnementale (cf lot 2), ce e dernière 
prévoyant de définir des critères, indicateurs et modalités retenues pour suivre les effets de 
l’applica on de la charte sur l’environnement. 
 

 
Les annexes du rapport (la liste des communes et EPCI à fiscalité propre ayant approuvé la Charte lors 
de la phase de consulta on, une carte perme ant de visualiser ce e liste, le projet des statuts du 
SMPNRPC, l’emblème du PNRPC, le plan de financement à trois ans, adossé à un programme d’ac ons 
prévisionnel triennal, le rapport environnemental et l’avis de l’autorité environnementale, 
l’organigramme et les projets d’évolu on de l’équipe en adéqua on avec les orienta ons et mesures) 
seront réalisées par le SMPNRPC. Il sera néanmoins demandé au prestataire un avis pour en vérifier la 
cohérence avec le rapport. 
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1.3 - DESCRIPTION DES THEMATIQUES DE TRAVAIL 
 

Les théma ques sont précisées ci-après - de manière indica ve - en ce qui concerne les a endus. Le 
prestataire est libre de les compléter et si nécessaire, de les agencer différemment sur proposi on faite 
au SMPNRPC, qui devra le valider. 

1.3.1 PATRIMOINE NATUREL et CULTUREL 

Patrimoine naturel : 

La situa on de carrefour biogéographique confère aux Pyrénées catalanes une richesse biologique 
excep onnelle. Il bénéficie d’influences montagnardes, océaniques et méditerranéennes. Ce e 
combinaison clima que ajoutée à un étagement de 300 à près de 3 000 m d’al tude donne à observer 
une grande diversité d’espèces et de milieux. 

Il est a endu une présenta on des caractéris ques physiques du territoire (relief, géologie, 
hydrographie), et des principaux types d’habitat, en tenant compte des spécificités des milieux de 
montagne (al tude, exposi on). Le diagnos c doit me re en avant les singularités de ce territoire. 
Parmi les principaux types d’habitats, devront être dis ngués à minima : les forêts, les prairies 
naturelles, les landes, les zones humides, les lacs, les cours d’eau. La caractérisa on de ces milieux 
devra s’appuyer notamment sur les différents travaux de cartographie et d’inventaire des habitats. 
Une part importante du territoire est reconnue pour l’intérêt de ses habitats et de ses espèces 
(réserve biologique, arrêté de protec on de biotope, réserves naturelles, sites classés, inventaire 
ZNIEFF, espaces naturels sensible, zone spéciale de conserva on, zone d’intérêt communautaire pour 
les oiseaux (ZPS), …). La Stratégie Na onale des Aires Protégées ambi onne de protéger 30 % du 
territoire na onal et des eaux mari mes d'ici 2030 dont 10% en protec on renforcée. Il faudra donc 
réaliser une analyse et une cartographie des démarches déjà entreprises et des besoins hiérarchisés 
de protec on de nouveaux sites. Ces éléments perme ront de travailler à l’intégra on de ce e 
ambi on na onale dans la future charte. Une a en on devra également être portée aux espaces 
anthropisés : jardins, chemins, mares, haies, espaces agricoles ou urbains. 

Le territoire présente une large biodiversité avec la présence de nombreuses espèces patrimoniales 
et espèces protégées à l’échelle régionale, na onale ou interna onale. Le prestataire pourra s’appuyer 
sur les études naturalistes réalisées sur le territoire, pour caractériser la faune et la flore et présenter 
les spécificités du territoire (une consulta on est en cours pour réaliser un atlas et une évalua on des 
connaissances sur les espèces prioritaires de la charte du PNRPC, les résultats de l’étude devraient être 
disponibles fin octobre 2024). 

Les zones humides doivent faire l’objet d’une a en on par culière. Un inventaire spécifique aux zones 
humides tourbeuses a été réalisé sur le territoire du PNRPC. Ces zones humides tourbeuses font déjà 
l’objet d’une protec on stricte dans la charte. L’étude devra compléter les connaissances en intégrant 
les autres inventaires du parc ou pré-localisa on de zones humides disponibles sur la zone faisant 
l’objet de l’extension. 

Le main en de la biodiversité nécessite également la préserva on des corridors écologiques reliant 
les réservoirs de biodiversité. La construc on du précédent Plan de parc s’est appuyée sur une 
caractérisa on de la Trame Verte et Bleue (2008). Le Parc envisage de me re à jour ce e étude, de 
l’étendre au nouveau périmètre du PNRPC et de me re ces données à disposi on du prestataire.  Le 
Schéma Régional de Cohérence Ecologique (intégré au SRADDET) produit à l’échelle régionale et ces 
études sur les con nuités écologiques à l’échelle du Parc devront être valorisées dans le diagnos c de 
l’environnement. Le SMPNRPC, à travers sa démarche pour la créa on d’une Réserve Interna onale 
de Ciel Étoilé, montre sa volonté d’étendre la probléma que de préserva on de la biodiversité aux 
espèces nocturnes et leurs corridors via la mise en place d’une trame noire : une étude est prévue pour 
2024-2025. Elle vise à quan fier la pollu on lumineuse à l’échelle du PNRPC et à iden fier son 
incidence sur la biodiversité. Les résultats de ce e étude seront à intégrer dans le diagnos c. 
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Les différentes menaces s’exerçant sur les habitats et espèces présentes doivent être caractérisées et 
si possible cartographiées (fragmenta on des habitats, espèces exo ques envahissantes, 
surexploita on des ressources, pollu ons, ar ficialisa on des sols, changement clima que). En 
fonc on de celles-ci et des enjeux en termes de protec on, de singularité, le diagnos c doit perme re 
d’apporter l’informa on suffisante pour pouvoir prioriser des zones géographiques et des espèces 
pour lesquelles des mesures de ges on, de protec on ou de sensibilisa on supplémentaires sont 
nécessaires. La ques on de la restaura on doit être abordée dans le cadre du (ou des) scénario (vision 
prospec ve) afin de pouvoir cibler les ac ons à me re en place au regard des moyens et de leur 
efficacité prévue. Il est également a endu une analyse des ressources mobilisables : acteurs 
(ges onnaires ou usagers), ou ls, sources de financements mobilisables pour réaliser ces mesures.  
Enfin ce diagnos c doit perme re également d’évaluer les besoins en d’études complémentaires pour 
améliorer nos connaissances sur le territoire. 

Patrimoine Culturel, bâ , géologique, et historique 

Le patrimoine qu’il soit matériel et immatériel fait par e des piliers de développement. Le SMPNRPC y 
travaille depuis sa créa on, il s’agira donc d’y apporter une a en on par culière notamment sous les 
angles suivants : 
 
- La préserva on des paysages à travers le soin apporté au patrimoine bâ  le composant, qu’il soit 
vernaculaire ou protégé, à travers l’analyse des dynamiques de projet de restaura on, de classement, 
de valorisa on, notamment par l’évalua on des financements captés localement perme ant des 
chan ers de restaura on.  
  
- De faire également le lien entre patrimoine bâ  et biodiversité, les ouvrages en pierre sèche par 
exemple sont largement reconnus pour être des réservoirs de biodiversité. Un inventaire par cipa f 
existe, les ac ons en faveur de ce patrimoine réguliers. Toutefois, il est a endu que le prestataire 
apporte sa contribu on sur comment intégrer la no on de biodiversité dans les projets de restaura on 
et de conserva on (ex : no on de trame grise) 
 

- Autre chan er en cours des né à s’étaler dans le temps : la valorisa on du patrimoine géologique. Le 
SMPNRPC a travaillé notamment sur un projet de géo-traverse et de belvédères valorisant ce 
patrimoine, et pourra u lement fournir au prestataire des données. 

  
- Des inventaires du patrimoine bâ  vernaculaire ont été mené par les Communautés de communes 
dans le cadre de la formalisa on de leur projet de territoire ou dans un cadre plus formel et plus cadré 
par le Service Régional de l’Inventaire (SRI) comme c’est le cas pour le territoire Conflent Canigó. Il sera 
intéressant de porter une a en on à ces inventaires, d’en faire un panorama, d’analyser leurs atouts 
et faiblesses ainsi que les projets d’aménagement et de valorisa on qui en découlent ou qui pourraient 
en découler. 
 
- Le patrimoine immatériel cons tue l’histoire et l’iden té PNRPC. Il comprend les tradi ons ou les 
expressions vivantes héritées des ancêtres et transmises, comme les tradi ons orales, les arts du 
spectacle, les pra ques sociales, rituels et événements fes fs, les connaissances et pra ques 
concernant la nature et l’univers ou les connaissances et le savoir-faire nécessaires à l’ar sanat 
tradi onnel. C’est un facteur important du main en de la diversité culturelle. Des ac ons en ce sens 
ont déjà été menées, il conviendra de les évaluer et d’iden fier de quelle manière les poursuivre (porter 
à connaissance) et d’en détacher des thèmes prioritaires de travail. L’iden té du territoire du PNR PC 
est également très liée à l’accueil de réfugiés et d’une culture commune avec la Catalogne. Cet aspect 
devra faire l’objet d’un débat et d’un échange avec les acteurs du territoire et les partenaires poten els 
frontaliers. 
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Liste des documents à disposi on du prestataire : 
 
Zones humides 
Inventaire des zones humides tourbeuses et paratourbeuses (PNRPC, 2007)  
Cartographie des zones humides des Bouillouses (PNRPC, 2016) 
 
Espèces patrimoniales : 
Atlas et évalua on des connaissances des espèces prioritaires de la charte du Parc Naturel Régional 
des Pyrénées Catalanes (Consulta on en cours, disponible fin 2024) 
Remarquables insectes du PNR des Pyrénées Catalanes (PNRPC, 2020) 

Flore du PNR Pyrénées Catalanes (PNR, 2012) 

De nombreuses autres études rela ves à des espèces patrimoniales pourront également être mises à 
disposi on à la demande du prestataire. Néanmoins, toutes ces données sont agrégées au sein des 
bases de données suivantes : le SINP ou Faune-LR. 

Habitats : 

Documents d’objec fs des sites Natural 2000 : Madres-Coronat, Puigmal-Carança, Capcir-Carlit-
Campcardos (PNRPC, 2008 à 2010) 

Trames écologiques 

Iden fica on de la trame écologique PRNPC (Ecotone, 2009) 
Étude pollu on lumineuse : données et cartes en extrémités et en cœur de nuit, incidence sur la 
biodiversité nocturne, périmètres de la zone cœur de réserve et de sa zone périphérique, éléments 
techniques de la « charte lumière » qui encadrera les critères du mobilier lumineux en zone cœur 
(PNRPC,2025) 

Forêt : 

Forêt et milieux remarquables associés en Pyrénées Catalanes, manuel pra que (H.Chevallier, 2003), 
ISBN 2-9520179-2-1 : h ps://pnrpc.centredoc.fr/index.php?lvl=no ce_display&id=833 

Patrimoine culturel, bâ , géologique et historique 
 
Projet de territoire Pyrénées Cerdagne 
SCOT Pyrénées catalanes 
Inventaire patrimoine Conflent Canigó 
Wikipedra 
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1.3.2 CADRE DE VIE, AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET VALORISATION DES PAYSAGES 

Paysages naturels et agricoles 

Les paysages représentent une ressource précieuse et cependant fragile pour le territoire, reflétant son 
évolu on naturelle et sociale. A par r des documents existants et de compléments de terrain, le 
prestataire s’a achera à préciser et synthé ser les spécificités de chaque unité paysagère, repérer les 
transforma ons principales en cours, proposer des enjeux de préserva on ou d‘améliora on, en 
veillant autant que possible à les spa aliser.  La concerta on des publics menée par le SMPNRPC en 
parallèle (lot 2) perme ra de valider et d’orienter les choix proposés sur ce e théma que, et de définir 
les objec fs de qualité paysagère pour chaque unité. Une a en on par culière sera à porter sur les 
nouvelles communes intégrées dans le périmètre d’étude. 

- Aujourd’hui, les paysages embléma ques du territoire, souvent associés aux massifs 
montagneux ou aux sites touris ques du territoire, font l’objet d’une forte augmenta on de la 
fréquenta on, les aménagements et installa ons touris ques, ou la perte de qualité paysagère et la 
banalisa on. Il s’agira de me re en évidence les points de vue iden taires et les espaces sensibles, les 
routes et chemins de découverte des paysages, les sites d’accueil à mieux encadrer ou préserver… 

- L’installa on d’infrastructures d’énergie, de transports ou de téléphonie représente 
également un enjeu important aujourd’hui, à encadrer et orienter pour préserver les paysages les plus 
sensibles ou embléma ques, et mieux s’intégrer aux paysages quo diens. Il s’agira de proposer des 
secteurs ou principes d’aménagement ou d’installa on préservant la qualité paysagère. 

- La ques on des espaces dégradés (points noirs paysagers, publicité, entrées de villages…) ou 
des coupures d’urbanisa on entre les villages représentent des enjeux que la charte actuelle a étudié 
et en par e traité. Il s’agira de reques onner ces enjeux, les compléter et les réorienter si besoin, en 
s’appuyant sur le comité technique et l’équipe du PNR pour caractériser les zones à enjeux, référencer 
les collec vités dotées de RLP ou autre document réglementant la publicité. 

- Le changement clima que est déjà percep ble et transforme déjà les paysages, entamant 
parfois leur biodiversité, leur organisa on … (tempêtes et inonda ons (Gloria, 2020, glissements de 
terrain, incendies et sécheresse excep onnelle 2022-2024). Ce diagnos c devra intégrer des 
vulnérabilités et des enjeux : comment agir posi vement pour s’en prémunir, comment traiter de la 
ges on des risques et s’adapter à la transforma on des espaces ? Les scenarii proposés an ciperont le 
devenir des paysages, ques onneront leurs capacités d’adapta on, et la prise en compte des enjeux 
de transi on énergé que, en cohérence avec le lot 3. 

Aménagement du territoire et urbanisme  

Le SMPNRPC est garant de la préserva on du cadre de vie, ce qui implique l’améliora on de la qualité 
de l’habitat, la lu e contre l’ar ficialisa on des sols et l’améliora on de l’espace public des villages. 

- La France s’est fixée, dans le cadre de la loi Climat et résilience, l’objec f d’a eindre le « zéro 
ar ficialisa on ne e des sols » en 2050, avec un objec f intermédiaire de réduc on de moi é de la 
consomma on d’espaces naturels, agricoles et fores ers dans les dix prochaines années, d’ici à 2031. 

Ce e trajectoire progressive est à décliner dans les documents de planifica on et d’urbanisme : les 
SCoT et PLU/Cartes communales doivent être mis en compa bilité respec vement avant le 22 février 
2027 et le 22 février 2028. La charte étant renouvelée sur la période 2029-2044, l’analyse des enjeux 
s’effectuera en lien avec la trajectoire ZAN. La territorialisa on de la trajectoire dans les documents de 
planifica on et d’urbanisme vise à moduler le rythme d’ar ficialisa on des sols en tenant compte des 
besoins et des enjeux locaux. De nouveaux modèles d’aménagement durable sont à réinventer, en 
conjuguant sobriété et qualité urbaine. La priorité est de transformer la ville existante, en revitalisant 
les cœurs des pe tes et moyennes centralités, en recyclant les friches, en renaturant des espaces 
déclassés, en mobilisant les « dents creuse » et les logements vacants 
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- La recomposi on des espaces existants deviendra donc un enjeu prioritaire : comment créer du lien 
entre des opéra ons urbaines dis nctes, favoriser les mobilités non carbonées pour relier les espaces 
aujourd’hui cloisonnés, favoriser les connexions entre quar ers, reconquérir les centres anciens (sur la 
ques on du logement et de l’économie d’offre et de service), favoriser l’équilibre entre la densifica on 
et les espaces de respira on… 

- La place de l’habitat avec ses enjeux de logement saisonnier et permanent représente également 
une probléma que spécifique au secteur de montagne mais aussi de plaine et piémont. Ces enjeux, 
moteurs de développement économique pour une grand par e des entreprises du territoire (BTP), 
posent cependant des probléma ques en termes de consomma on d’espace, de difficultés de 
logement pour les habitants locaux, d’évolu on des paysages bâ s... Une a en on par culière devra 
être donnée au parc résiden el, tant au niveau de sa disponibilité pour les résidents qu’en terme de 
qualité (précarité énergé que, choix des matériaux …). Ce e ques on de l’habitat est d’autant plus 
stratégique qu’elle est une des principales sources d’émission de GES avec le transport (mobilité, thème 
à traiter dans la par e économie et emploi). Ces ques ons pourront faire l’objet d’une analyse plus 
poussée et de préconisa ons pour mieux le contenir et le restructurer en lien avec l’urbanisme.  
 
- Ainsi, le prestataire abordera par exemple les ques ons de silhoue es urbaines, de limites 
d’urbanisa on, de coutures urbaines, de zones d’op misa on de l’espace ou de requalifica on 
urbaine, en proposant des enjeux, des mesures et des principes de (re)construc on ou de 
renatura on adaptés au territoire et à l’ambi on na onale. Des mesures d’urbanisme plus fortes 
pourront être discutées et étudiées, dans le but de favoriser des modèles de développement désirables 
pour le territoire (encadrement des typologies d’habitat dans les documents d’urbanisme, 
réglementa on du loca f touris que, garan e d’un minimum de logement des né aux résidences 
principales dans les capacités foncières des communes, etc…). 
 
- Essen elle en aménagement, la ques on de la ges on des risques sera caractérisée (étude des 
données et règlements existants). Elle devra aussi apparaître dans la démarche prospec ve d’évolu on 
du territoire, au-delà des prescrip ons règlementaires. L’aménagement du cadre de vie doit répondre 
à l’enjeu de ges on des risques, de santé et de bien être en lien avec les ac vités présentes et futures 
du territoire et l’offre d’accueil. Il s’agira de présenter un territoire a rac f pour un renouvellement de 
ses popula ons offrant une qualité de vie pour l’avenir. 
 
Liste des documents à disposi on du prestataire : 
 
Cahier des paysages (PNRPC 2014) 
Carte du plan de paysage transfrontalier de la Cerdagne (PNRPC 2017) 
Observatoire photographique des paysages du Parc (PNRPC) 
Atlas des paysages (Région LR 2012) 
Plan de paysage (Canigó Grand Site) 
Etude sur les sensibilités paysagères rela ves aux ENR (DDTM 66) 
Etude pour l’AVAP de Mont-Louis – non exécutoire (M. Peron 2015)  
Etude le ZZPAUP de Villefranche-de-Conflent (F. Babics 2005) 
PLUi valant SCOT Pyrénées Cerdagne (2019 
PLUi valant SCOT Conflent Canigó (2021) 
SCOT Pyrénées catalanes (2020) 
Habitat : consulter h ps://www.observatoire-odh.fr/ressources/centre-de-ressources/ 
Atelier Hors les murs « Vallée de la Vanéra, l’architecture au service d’un territoire post-carbone, 
accueillant et bienveillant » - Cerdagne 2021 
Etude sur l’hébergement et le logement des saisonniers de la montagne catalane (communautés de 
communes Pyrénées Catalanes et Pyrénées Cerdagne, 2023) 
Diagnos c énergé que de territoire (2008) 
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Projet TEAMM – territoire d’Experimenta on d’Ac ons de Mobilité innovantes en zone de Montagne, 
encadré par le CEREMA :  
- Par e 1 : Enquête sur les déplacements touris ques l’été (Camille Vissières, 2014) 
- Par e 2 : Enquête sur les mobilités transfrontalières du quo dien ( Julien Ré veau, 2014) 
- Par e 3 : Enquête sur les déplacements touris ques l’hiver (Julien Ré veau, 2015) 
Plan global de déplacement intercommunal (communauté de communes Pyrénées Catalanes, 2019) 
 
 
 
1.3.3 USAGES ET VALORISATION DES RESSOURCES LOCALES 

C’est ici que pourront être traités notamment les théma ques suivantes : l’agriculture et l’alimenta on, 
le déploiement des énergies renouvelables, l’usage raisonné et partagé de la ressource en eau. 

Energies Renouvelables (ENR) 

Sur la ques on des ENR, il faudra que le SMPNRPC puisse se posi onner notamment dans les avis 
règlementaires qu’il doit éme re, afin de maîtriser leur impact, par culièrement sur les plans agricoles 
(agrivoltaïsme) et paysagers, dans le cadre de la loi du 10 mars 2023 rela ve à l'accéléra on de la 
produc on d'ENR. 

Le diagnos c pourra me re en avant, de manière analy que et illustrée les consomma ons 
énergé ques et de produc on d’ENR sur le territoire en les inventoriant et les cartographiant. Pourront 
aussi être analysés en complément les réseaux de distribu on et de transport d’énergie, les enjeux et 
évolu ons de ce e distribu on sur le territoire. 

Une a en on par culière devra être portée aux collec vités territoriales qui doivent produire 
obligatoirement des PCAET, qui tracent leur stratégie de sobriété, d’efficacité et de produc on 
énergé que. Il sera a endu que soit pris en compte le travail engagé par la communauté de communes 
du Conflent Canigó qui va lancer une démarche PCAET (au moins en prenant connaissance de leur 
cahier des charges pour lancer l’étude). Devront aussi être pris en compte les stratégies supra 
territoriales (type REPOS de la Région Occitanie, poli ques na onales). 

Tous ces éléments doivent perme re d’es mer le chemin qu’il reste à parcourir au territoire au regard 
des objec fs na onaux et de faire émerger des recommanda ons dans le cadre de la future charte sur 
la réduc on de consomma on énergé que de produc on de gaz à effet de serre de produc on d’ENR.  

Il est a endu notamment que soit établie une carte des vulnérabilités patrimoniales (biodiversité, eau, 
paysage), économique (répercussion sur l’ac vité agricole et touris que, deux piliers de l’économie 
locale) vis-à-vis de l’accueil d’infrastructures de produc on d’ENR. De premières préconisa ons ou 
a en ons pourront être listées pour aider le territoire à mieux cadrer ce type de projet. Ces éléments 
seront déterminant pour le Plan de parc. 

Agriculture et alimenta on 

L’agriculture et l’alimenta on sont l’un des principaux piliers de la résilience territoriale. En perspec ve 
du modèle agricole historique, le diagnos c devra perme re de me re en lumière la situa on globale 
actuelle des exploita ons agricoles, les filières, les pra ques pastorales, l’évolu on de la SAU, les 
poten alités pour développer les pra ques agroécologiques et agrofores ères.  

Une a en on par culière pourra faire l’objet d’un zoom sur l’adapta on des cultures agricoles et de 
l’élevage au changement clima que. A me re en lien avec les Mesures Agro-Environnementales et 
Clima ques (MAEC).  



 
25 

L’agriculture locale doit s’adapter à de nombreux défis, parmi lesquels la préda on, l’accès à la 
ressource en eau (retenues), la recherche de cultures et de races mieux adaptées au changement 
clima que, la pression sur les terres agricoles (agrivoltaïsme, lien avec la théma que énergie décrite 
ci-dessus), la probléma que de la transmission des exploita ons. 

Il sera important de me re en exergue les ac ons portées localement pour favoriser les circuits courts 
et l’agriculture locale : préserva on des terres, anima on foncière, aide aux filières locales et aux 
circuits courts, réflexion sur la chaîne de distribu on, adapta on des pra ques dans la restaura on 
collec ve, labels (marque Valeurs Parcs) …  

Il faudra iden fier les projets structurants, faire une analyse compara ve des différents Plan 
Alimentaires Territoriaux portés par les deux communautés de communes Conflent Canigó et Pyrénées 
Cerdagne (ce dernier étant porté par l’associa on Chemin Faisant), ainsi que celui du département (PAT 
Mangeons local 66). L’objec f est de pouvoir proposer les démarches à recommander dans la future 
charte. Il sera a endu que soit analysé la dynamique en cours sur l’organisa on territoriale de 
l’alimenta on, au regard notamment des plans d’alimenta on territoriale. 

L’eau 

L’usage raisonné et concerté de la ressource en eau est au cœur des a endus du SMPNPRC. Le 
département des Pyrénées Orientales est touché de plein fouet par une sécheresse historique et les 
scenarios clima ques semblent indiquer une augmenta on de la récurrence de ce type d’évènement. 
Les tensions en résultant entre acteurs et usagers sont des enjeux de la future charte. 

Les ressources en eau devront être iden fiées et caractérisées : contexte clima que (précipita on, 
enneigement, température), régime hydrologique des cours d’eau et nappes, caractéris ques et mode 
de ges on des barrages. Il faudra me re en évidence les évolu ons passées et simuler des tendances 
à long terme. Le prestataire devra caractériser les différents usages de l’eau et si possible évaluer les 
volumes prélevés et res tués au milieu : irriga on, eau potable, industrie, hydroélectricité, usages 
récréa fs.  Une a en on par culière sera donnée aux réseaux de canaux du territoire qui perme ent 
l’irriga on des terres agricoles, et qui ont aussi un rôle dans la recharge de nappes phréa ques, 
l’alimenta on de certains captages d’eau potable et l’arrosage des jardins. Dans la quan fica on de la 
ressource en eau, il faudra prendre compte la nécessité de respecter les débits réservés le long du 
réseau hydrographique pour garan r une préserva on de la qualité écologique des cours d’eau. 

L’étude devra me re en évidence l’organisa on de la ges on de la ressource en eau sur le territoire 
(partage des compétences GEMAPI) et présenter les différents plans de ges on et mesures en cours 
(SAGE, Contrats de rivières, Plan de Ges on de la Ressource en Eau, Plan d’Ac ons et de Préven on des 
Inonda ons, Schéma départemental des eaux brutes agricoles, …). Le diagnos c doit perme re 
d’apporter les informa ons suffisantes pour pouvoir une mener une concerta on sur le 
posi onnement du SMPNRPC au sein de ce réseau d’acteur et définir des objec fs spécifiques au 
territoire du PNRPC. 

Sur ce sujet, le contexte actuel a poussé les acteurs du département à porter des études en vue de 
stratégies qui doivent être mises en cohérence (CA 66 étude sur les eaux brutes, syndicats de bassin 
versants étude sur les usages, études sur la REUT des eaux grises et vision prospec ve portée par le 
SM des nappes). L’ensemble des études, schémas et programme d’ac on sont actuellement en cours 
et doivent être produits d’ici fin 2024/ 1er semestre 2025. Le travail du prestataire devra donc en tenir 
compte. 
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Liste des documents à disposi on du prestataire : 
 
Inventaire des zones humides de 2006 
Inventaire des cueille es de PPAM sur le PNRPC (2025) 
Etude Ectadap (CD 66) 
Etudes chambre d’agri 66 
Schémas ressource en eau 
Etude ethnologique sur les canaux d’irriga on de montagne (en cours) 
>> Le prestataire pourra aussi u lement se reporter au schéma directeur des eaux brutes agricoles (en 
cours, piloté par la chambre d’agriculture 66), ou bien encore l’étude EAU’RIZON 2070 (ini ée par les 5 
structures de bassins versants Agly, Réart, Sègre, Tech et Têt) 
RPG 2022 
Projets agro-environnementaux déposés et contrats MAEC 
Liste des producteurs bénéficiant de la marque Valeurs Parc 
Bilan du PAT Alim d’Aqui 
Référen el de la marque Valeurs Parc 
Bilan des ac ons de média on pastorale 
 
 
 
1.3.4 ECONOMIE LOCALE, EMPLOI, DYNAMIQUES SOCIALES & TERRITORIALES 

Ce portrait socioéconomique présentera la dynamique démographique. Comme le précise l’INSEE, le 
département des Pyrénées-Orientales est très a rac f. Sa popula on a fortement augmenté sur les 
dernières décennies […]. Cependant, la croissance démographique ralen t sur la période récente. 
Conséquence de cet essor démographique, la pression sur le foncier (y compris économique) est forte 
et fait grimper le prix des terrains. Le département figure parmi les plus pauvres de France 
métropolitaine. […] Le chômage est très présent. L'emploi progresse moins vite que la popula on. 
L’emploi saisonnier est important dans ce département à forte voca on touris que, mais aussi agricole.  

Il est a endu que soit analysée la situa on économique du territoire (nombre et types d’ac vités, 
nombre de salariés, types de produc ons, volumes de chiffre d’affaires et de produc on…). L’idée est 
de dresser un portrait de territoire des ac vités et de l’emploi local, et comme précisé en introduc on, 
de dresser un état des lieux perme ant de déboucher sur une analyse des scenarii d’évolu on et 
d’adapta on de l’économie et des emplois dans ce contexte de changement clima que.  

Ce e « vulnérabilité » économique nécessitera par exemple que soit an cipées les muta ons des 
différents secteurs économiques, impliquant -entre autres - une réflexion sur la forma on ou la 
créa on de nouveaux mé ers. Le SMPNRPC travaille par exemple actuellement sur l’expérimenta on 
« Opérateur 4 saisons » offrant une liste de CQP (Cer ficat de qualifica on professionnel), perme ant 
ainsi à une personne de pouvoir travailler sur différents mé ers et donc travailler sur 4 saisons ; est 
aussi en réflexion sur la créa on d’un nouveau diplôme et mé er : ambassadeur de protec on en 
milieu naturel. L’implica on du SM PNR PC permet dans ce cadre de renforcer les forma ons existantes 
par la prise en compte d’enjeux transversaux (u lisa on de semences locales, ges on des risques, 
sensibilisa on etc….) 

L’agriculture étant traitée dans la par e précédente (usage et valorisa on des ressources locales), elle 
sera traitée ici de manière plus synthé que. 
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Le diagnos c devra notamment traiter : 

- Des filières économiques de proximité accompagnées par le Parc (bois, pierres sèches, plantes 
à parfum aroma ques et médicinales, céréales, bois bocage …) et faire un travail prospec f sur 
les filières en devenir (ex : filière du réemploi).  

- Du commerce et de l’ar sanat local, 
- Du thermalisme et thermoludisme « d’eaux chaudes sulfureuses »  
- Des nouvelles formes d’économie (présen elle, circulaire, sociale et solidaire) 
- Des ac vités de pleine nature (APN) 
- Du tourisme 
- De l’accompagnement de toutes ini a ves de créa on de projets économiques 

Sur la filière bois, le SMPNRPC est par culièrement inves , avec la mise en œuvre d’une charte 
fores ère. Les principales missions portant sur la filière bois sont axées sur la connaissance des 
ressources et de leurs usages, la vérifica on de l’adéqua on de la ressource avec les produits visés (bois 
d’œuvre et bois énergie), l’organisa on de la filière. 

Concernant le tourisme, le diagnos c devra perme re de décrire l’organisa on actuelle du territoire, 
ses pistes de développement (iden fier les formes de tourisme porteuses d’un point de vue 
économiques et en accord avec les valeurs d’un PNR), sa promo on privée et ins tu onnelle, les 
périmètres d’ac on de chaque acteur du tourisme, les stratégies à l’œuvre aux différents échelons 
ins tu onnels. 

Avec l’appui de l’équipe du SMPNRPC, il faudra traiter plus spécifiquement ce qui relève des pra ques 
de pleine nature en milieu naturel (ac vités spor ves, évènemen els), pour me re en lumière leurs 
capacités de charge, leur fréquenta on et les modalités envisageables de répar on de la 
fréquenta on sur les sites du PNRPC. 

Le tourisme est un des piliers de l’économie locale, porté par l’ac vité ski et neige. Les sta ons sont 
face à un immense défi : celui de l’adapta on. Une nécessaire muta on. Le modèle économique 
s’essouffle (fragilité de l’équilibre économique des remontées mécaniques, hébergements vieillissant), 
accentué par le changement clima que. Comme le pointe le rapport de la Cour des comptes de Février 
2024 (les sta ons de montagne face au changement clima que), les poli ques d’adapta on restent en 
deçà des enjeux. Il est a endu que le diagnos c livre un portrait de ce secteur, de ses premières 
ini a ves de diversifica on, et de proposer une prospec ve des différents scenarii d’adapta on 
possibles et leur impact sur le territoire. 

Sur un territoire montagnard, parfois enclavé, une a en on par culière devra être donnée aux 
mobilités, et tout par culièrement à un état des lieux des différents modes de transports (publics, 
quo diens, touris ques) y compris les modes doux ou partagés. Les flux de déplacements et les zones 
en tensions, enclavées, seront traités ici. 

La disponibilité de logement est un frein bien iden fié pour l’accueil de nouveaux arrivants. Les 
nouvelles normes de construc on vont amener les entreprises à revoir leur modèle économique 
(notamment dans la plaine) / L’u lisa on de matériaux biosourcés nécessite un travail à venir sur les 
filières amont et la forma on de toute la filière construc on (architecte, collec vités, AMO, 
entreprises du bâ ment, et valorisa on des ressources locales, à l’échelle de l’Occitanie). 

Il est aussi a endu que soient analysés tout ce qui concourt à la qualité de la vie quo dienne :  l’ac vité 
culturelle, éduca ve et de loisir ; le ssu associa f ; les équipements et les services publics ; 
l’organisa on ins tu onnelle. 

L’intégra on du bassin de Prades dans le périmètre d’étude étend l’offre culturelle disponible sur le 
territoire (ex : Fes val des CinéRencontres, Fes val Pau Casals). Une a en on par culière sera portée 
dans le diagnos c à l’accès à la culture en milieu rural. 
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>> Avec un taux de pauvreté de 20,5 %, bien au-dessus de la moyenne na onale (14,5 %) et un taux de 
chômage de 11,7 % (contre 7,9 % au plan na onal), la part des personnes en situa on de précarité est 
importante dans le département des Pyrénées-Orientales. La part couverte par la popula on ac ve 
bénéficiaire du RSA est largement supérieure aux moyennes régionales et na onales. Les enjeux autour 
de l’inser on y sont également certainement plus complexes. La Communauté de communes de 
Conflent-Canigó, zone classée en Revitalisa on Rurale, est la plus pauvre du département (taux de 
pauvreté de 23% en 2019, selon l’Insee).  

Le volet inclusion sociale et culturelle sera donc à traiter sous le prisme du SMPNRPC afin d’analyser 
de quelle manière il peut en être acteur aux côtés des autres partenaires déjà mobilisés et ceux 
mobilisables pour la préven on et la lu e contre la pauvreté. Les acteurs culturels implantés 
localement entendent, soutenu par les services de l’Etat, développer la présence ar s que sur le 
territoire de la Communauté de Communes Conflent-Canigó auprès des popula ons éloignées des 
offres culturelles. 

 

Liste des documents à disposi on du prestataire : 
 

Candidature LEADER 2014-2022 et 2023-2027 
Diagnos c Forma on sur le territoire PNR PC et CDC Conflent Canigó-2023 
Etude de posi onnement Marke ng territorial-Signe temps- 2021-2022, complété par un travail sur 
l’a rac vité pour les mé ers de la santé et du médico-social-PNR -2023. 
Bilan du disposi f TREMPLIN-PNR-2019-2023 
 

Focus Filière bois : Charte fores ère de territoire (2022), Schéma d’accès à la ressource fores ère 
(CD66, 2023). Sur ce sujet, le Parc me re à disposi on nombre d’étude complémentaires (ex : La relance 
économique de la filière bois locale au PNR PC (L.SIVADE, 2007) ; Guide de sylviculture du pin à crochets 
(POCTEFA UNCI’PLUS, 2012), Etude technique, Mission d’analyse et d’exper se rela ve au 
posi onnement des bois locaux sur les marchés de proximité (CERIBOIS, 2012) …) 
 
Focus filière PPAM : Le SMPNRC dispose de nombreux documents qui seront mis à disposi on : 
mémoires, carte des producteurs, chiffres clés et état des lieux de la filière, extrac on de données du 
SINP, liste rouge de la flore des Pyrénées, etc. 
 
Focus autres filières : Rapport de stage sur la filière céréales (2023) ; Etat des lieux du contexte local 
dans le cadre d’un projet de valorisa on du bois de bocage en Cerdagne, au sein de la filière bois énergie 
locale, et mise en place d’une expérimenta on sur 2 fermes pilotes (2019) 
 
Tourisme 
Les nuitées touris ques en Occitanie h ps://pro.tourisme-occitanie.com/veille-economique/suivi-de-l-
ac vite/suivi-des-nuitees-touris ques-en-occitanie/ 
Tous les chiffres collectés par L’observatoire du tourisme en Occitanie  h ps://ou ls.crtloccitanie.org/ 
(Codes d’accès à disposi on) 
Les données touris ques de l’observatoire du tourisme 66 
h ps://protourismeadt66.com/observatoireprospec ve 
Etude Marque Pyrénées de l’Agence des Pyrénées 
Résultats enquête clientèles Parcs Occitanie 2021 
Etude marke ng des na on Pyrénées catalanes 2015 
Les clientèles des ac vités Outdoor (ADT Ariège 2017) 
Bilan de l’étude de coopéra on touris que 2024 entre les CC Pyrénées catalanes et Pyrénées Cerdagne 
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1.4 - POINTS D’ATTENTION METHODOLOGIQUE 

Le SMPNRPC me ra à disposi on du prestataire tous les documents nécessaires (charte, bilans, plans 
de ges ons…) pour lui perme re de réaliser le diagnos c. 

Il sera a endu aussi que le prestataire prenne en compte les projets et disposi fs portés par les 3 
communautés de communes et le par le Grand Site de France du Canigó (projets stratégiques, projets 
de territoires, documents de planifica ons type SCOT, PLU, PLUi, plans alimentaires territoriaux, pays 
d’art et d’histoire, plan de paysage de la transi on énergé que et clima que du Grand Site de France 
etc.).  

Comme évoqué avant, la prise en compte des stratégies « supra » est a endue, qu’il s’agisse du 
SRADDET, du SCRE, du plan régional Eau d’Occitanie, du SDAGE et des SAGE, des contrats rivières, des 
atlas existants, etc. 

Le comité syndical pourra aussi formuler certaines demandes qu’il faudra le cas échéant intégrer. 

Le bilan d’évalua on 2014-2024 sera réalisé en 2024 pour être finalisé au premier trimestre 2025. Il 
sera nécessaire que ses conclusions puissent être valorisées au moment de la finalisa on du diagnos c, 
dont le contenu sera actualisé suite à la première étape de concerta on (cf tableau de phasage 
prévisionnel p13). 

La bonne ar cula on avec le prestataire en charge du lot 3 (concerta on) sera essen elle.  

Il est a endu que dans sa structure, le diagnos c perme e de me re en avant de manière 
systéma que pour chaque théma que les évolu ons observées ces 10 dernières années (rappel : 2014 
étant le début de validité de la Charte actuelle), l’état des lieux synthé que (approche AFOM), les 
tendances a endues à l’horizon 2050 (prospec ve). Une spa alisa on des probléma ques, fragilités 
et enjeux sera proposée lorsque c’est possible. 

Il est a endu, concernant la prospec ve, qu’en émergent les défis à relever, et que le prestataire puisse 
proposer différents scenarii ou démarches perme ant d’explorer les pistes d’a énua ons, 
d’adapta on et d’innova ons pour faire face au changement clima que. Les scenarii d’évolu on 
pourront aborder des théma ques transversales, et perme ront d’engager la concerta on sur ces 
bases. Ces scenarii pourront être pour tout ou par e retenus et valorisés dans la stratégie de la charte. 

Sur la théma que spécifique de l’aménagement du territoire et de la valorisa on des paysages, les 
éléments produits perme ront de concerter les publics afin de partager les percep ons du territoire 
et les objec fs de qualité paysagère, et d’alimenter un cahier des paysages annexé à la Charte, précisant 
les objec fs de qualité paysagère du territoire pour chaque en té paysagère, les a entes ou principes 
à développer dans les documents de planifica on ou projets aménagements, faisant office de Porté A 
Connaissance (PAC) dès le début des procédures. 

Le prestataire veillera à proposer une répar on objec ve du qui fait quoi dans ses proposi ons. A 
savoir ce qui peut relever de l’ac on du SMPNRPC ou de ses partenaires. Un état des lieux de 
l’ingénierie territoriale sur le territoire et des lignes de partage des compétences entre les acteurs 
pourra u lement être défini. 

 

Données et ressources déjà disponibles 

Elles seront mises en ligne sur le centre de ressource du SMPNRPC (et par ailleurs, cf liste des 
documents listés dans le descrip f des théma ques). 
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1.5 - LIVRABLES ATTENDUS 

Diagnos c et la prospec ve - il est a endu que le prestataire fournisse au SMPNRPC : 

• un rapport final présentant, pour chaque par e à traiter, la présenta on des tendances d’évolu on 
et de changement a endus, un état des lieux AFOM, suivi des éléments prospec fs (tendances à 
l’horizon 2050, iden fica on des enjeux, des scenarii envisagés et des démarches à mener pour 
a énuer, adapter, innover). Ce rapport sera u lement exploité dans le cadre de l’exécu on du lot 2 
portant sur l’évalua on environnementale de la charte, perme ant notamment de dresser l’état ini al 
de l’environnement. 

• Des présenta ons des éléments de diagnos c sous forme de diaporama. 4 pour la première phase 
de concerta on, une pour chaque théma que, didac ques et dynamiques ; une autre synthé sant tout 
le travail de diagnos c, pour la res tu on aux instances de pilotage de la révision, plus ins tu onnelle, 
rappelant la méthodologie, synthé sant les éléments de diagnos c et les conclusions. 

• Des présenta ons des éléments de prospec ve sous forme de diaporama. 4 pour la deuxième phase 
de concerta on, une pour chaque théma que, didac ques et dynamiques ; une autre synthé sant tout 
le travail de prospec ve, pour la res tu on aux instances de pilotage de la révision, plus 
ins tu onnelle, rappelant la méthodologie, synthé sant les éléments de diagnos c et les conclusions. 

• une synthèse communicante - non technique - de quelques pages de ce travail de diagnos c et de 
prospec ve (incluant une infographie pour chaque théma que) que le SMPNRPC me ra en forme en 
respectant sa charte graphique (qui pourra être mise en ligne sur son site internet) 

Stratégie - il est a endu que soit fourni : 

• une première ossature de rapport de Charte. Le prestataire an cipera dans ce e ossature, pour 
chaque mesure, des encarts spécifiques perme ant d’iden fier le contexte réglementaire et objec fs 
fixés à l’échelle na onale ou régional, les enjeux prioritaires, les scenarii retenus (prospec ve), les 
disposi ons générales ou spécifiques à certaines par es du territoire, les engagements des signataires, 
les acteurs impliqués et le pilote iden fié, le rôle du SMPNRPC, les échéances prévisionnelles pour les 
mesures prioritaires. Il sera en outre a endu que le prestataire assiste le maître d’ouvrage dans le cadre 
de la prépara on du disposi f d’évalua on de la future Charte 2029-2044. 
 

Ce e ossature devra être validée par le SMPNRPC. Son style d’écriture se devra d’être clair (accessible 
à des lecteurs de niveau B1 / B2), synthé que (une centaine de pages), facile à parcourir.  
Il sera fourni en format Word ou libre office, sa mise en forme étant assurée via une presta on 
spécifique. 

De manière générale il est a endu : 

Qu’une a en on par culière sera apportée aux formes d’ou ls et rendus proposés, afin de perme re 
une facilité de lecture, une compréhension aisée du territoire et de ses enjeux et, une appropria on 
des probléma ques (sous forme de cartes, blocs diagramme, photos, schémas etc.). 

Pour la récupéra on des données et pour l’inser on des données dans le SIG du SMPNRPC, le 
prestataire devra, sur la base des travaux réalisés dans le cadre de ce marché, fournir : 
 

-          Les données au format d’échange .shp ou geopackage compa ble avec QGIS 
-          Les adresses des flux WFS et WMS pour les données libres u les 
-            Les images au format vectoriel .svg .pdf et .jpeg pour toutes les cartes, compa ble avec Illustrator 
et Photoshop 
-         L’ensemble des données devra être en projec on RGF93 Lambert 93 (ESPG : 2154) 
-         Les métadonnées devront être renseignées 
 

Ces éléments seront nécessaires pour la réalisa on du Plan de Parc (lot 4). 



 
31 

II - EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE LA CHARTE (LOT 2) 
 
Préambule : 
 
De par sa nature con nue, itéra ve et stratégique, il est fortement encouragé que les prestataires 
répondant aux lots 1 répondent à ce lot 2.  
 

Toutefois, la non réponse conjointe ne sera pas un critère d’élimina on des offres.  
 

Les prestataires des lots 1 et 2 devront alors prouver dans leurs candidatures leurs capacités à mener 
efficacement les a endus des 2 lots de manière efficiente. 
 

Ce e évalua on reprendra en effet les éléments qui auront été produits pour le diagnos c avec une 
nécessaire appropria on des enjeux pour en apporter une évalua on environnementale per nente. 
 
2.1 - Objet :  
 
La fiche méthodologique produite par le CEREMA sur l’évalua on environnementale des chartes de 
parc naturel régional pourra u lement être consultée. 
h ps://www.cerema.fr/system/files/documents/2017/08/cerema_ce_fiche_pnr_v5cc_cle51e5d7.pdf 
 
Les Chartes des PNR sont soumises à évalua on environnementale en applica on de l’ar cle R. 122-17 
du code de l’environnement. Les chartes de PNR cons tuent en effet des documents qui définissent le 
cadre de mise en œuvre de projets et influencent d’autres plans ou programmes, selon les termes de 
la direc ve1 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 rela ve à l’évalua on 
des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, entrant ainsi dans le champ de 
l’évalua on environnementale. 
 
Ce e évalua on a pour but de mesurer l’incidence du projet de charte sur l’environnement en tant que 
démarche et non de procédure. 
 
C’est une démarche con nue, itéra ve et stratégique qui ne devra pas intervenir en fin de processus 
décisionnel, mais qui par cipera en tant que telle à la formalisa on de choix stratégiques qui fonderont 
la prépara on de la future charte et de réponse aux enjeux environnementaux iden fiés. 
 
Il s’agit de (cf note CEREMA) : 

- Vérifier la cohérence interne du document, notamment sur ses propres théma ques 
- Interroger sa cohérence externe avec le contexte environnemental et stratégique territorial 
- Présenter, en toute transparence, les arbitrages retenus 
- Vérifier l’op misa on de ses bénéfices environnementaux (développement op mum des 

effets posi fs) 
- Interroger d’autres théma ques environnementales, sur lesquelles la charte pourrait avoir des 

incidences 
 
L’évalua on environnementale s’appuie sur l’ensemble des démarches et réflexions contribuant à 
l’élabora on des documents cons tu fs du projet de charte soumis à enquête publique, dont à minima 
le rapport de Charte et le Plan de parc (lot 4 – une vigilance par culière sera donc portée à ce que le 
prestataire retenu au lot 4 ait rendu son travail avant de lancer ce e évalua on) en applica on de 
l’ar cle R. 333-6-1 du code de l’environnement, et les éventuels documents complémentaires ou 
annexes mis au dossier d’enquête publique. 
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Cela se traduira concrètement par la présenta on de mesures pour éviter, réduire et compenser les 
incidences néga ves notables que l’applica on de la charte peut engendrer, d’exposer les autres 
solu ons envisagées et les raisons pour lesquelles les ac ons contenues dans la charte ont été 
retenues, et de définir des critères, indicateurs et modalités retenues pour suivre les effets de 
l’applica on de la Charte sur l’environnement. 
 

2.2 - Contenu de la mission :  

L’Etat ini al de l’environnement : 

L’état ini al de l’environnement a pour objet de comprendre et de préciser le fonc onnement global 
du territoire, de relever les atouts et les richesses environnementales mais aussi les faiblesses ou les 
éléments dégradés que des pressions anthropiques peuvent venir impacter, dans une vision 
dynamique et prospec ve et ainsi perme re de mieux projeter les conséquences de la mise en œuvre 
de la charte. 

Il met également en perspec ve les éventuelles pressions sur l’environnement propres à la charte du 
parc, avec les pressions des autres poli ques, plans/programmes/schémas ou projets concernant le 
territoire. 

Cet état ini al sera alimenté par les études préalables à l’élabora on de la charte (étude d’opportunité, 
diagnos c, évalua on de la mise en œuvre de la précédente charte). Il pourra ainsi être cons tué, pour 
chaque enjeu environnemental, de résumés des études préalables avec un renvoi vers celles-ci. Il est 
néanmoins recommandé d’y intégrer les principales données, chiffrées et cartographiées, concernant 
les enjeux environnementaux les plus sensibles. 

L’état ini al de l’environnement est à réaliser au plus tôt de la démarche d’élabora on de la charte et 
à ar culer avec le disposi f de suivi et d’évalua on : de sa connaissance globale dépendront en effet 
les choix ultérieurs, la bonne intégra on des considéra ons environnementales dans le processus 
d’élabora on de la Charte, mais aussi l’état de référence pour le suivi de ses effets sur l’environnement. 

Le rapport environnemental : 

Le contenu du rapport environnemental, qui rend compte de la démarche d’évalua on 
environnementale, est précisé par l’ar cle R. 122-20 II du code de l’environnement. 

1. Une présenta on générale indiquant, de manière résumée, les objec fs de la charte du Parc et du 
plan du Parc et son contenu, son ar cula on avec d’autres plans, schémas, programmes ou documents 
de planifica on et, le cas échéant, si ces derniers ont fait, feront ou pourront eux-mêmes faire l’objet 
d’une évalua on environnementale ; 

>> Il s’agira notamment de rappeler le cadre juridique des Chartes de Parc et de ce e évalua on 
environnementale, présenter le nouveau projet de Charte 2029-2044, iden fier les stratégies et 
disposi fs avec lesquels la charte devra être cohérente (a en on par culière à porter sur l’ar cula on 
par opposabilité juridique comme par ex avec le SRADDET ou les documents locaux d’urbanisme, 
l’ONTVB ou le SRCE), vérifier la cohérence interne du document. 

2. Une descrip on de l’état ini al de l’environnement sur le territoire concerné, les perspec ves de 
son évolu on probable si la charte du Parc n’est pas mise en œuvre, les principaux enjeux 
environnementaux de la zone dans laquelle s’appliquera la charte du Parc et les caractéris ques 
environnementales des zones qui sont suscep bles d’être touchées par sa mise en œuvre. Lorsque 
l’échelle le permet, les zonages environnementaux existants sont iden fiés ; 
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>> Il s’agira de produire une analyse propor onnée de l’état ini al de l’environnement et des 
perspec ves d’évolu on du territoire, sur les patrimoines et ressources naturelles, la santé, les risques 
et facteurs clima ques, les patrimoines paysagers, culturels, historiques, architecturaux, 
l’ar ficialisa on des sols. Il s’agira notamment de me re en exergue les grands enjeux de protec on 
des différents patrimoines et ressources et de proposer des perspec ves d’évolu on, notamment si la 
charte n’était pas mise en œuvre. 

3. Les solu ons de subs tu on raisonnables perme ant de répondre à l’objet de la charte dans son 
champ d’applica on territorial. Chaque hypothèse fait men on des avantages et inconvénients qu’elle 
présente, notamment au regard des 1° et 2° ; 

4. L’exposé des mo fs pour lesquels la charte a été retenu notamment au regard des objec fs de 
protec on de l’environnement ; 

>> Il s’agira de traiter des mo fs ayant conduit à retenir les op ons adoptées dans le projet de Charte 
aux vues notamment des missions d’un PNR, mais aussi des engagements interna onaux, na onaux ou 
régionaux, des instruc ons de l’Etat et des région (circulaires …), des liens entre enjeux 
environnementaux et objec fs retenus, des choix opérés en concerta on avec les acteurs locaux.  

5. L’exposé : 

a) Des effets notables probables de la mise en œuvre de la charte sur l’environnement, et notamment, 
s’il y a lieu, sur la santé humaine, la popula on, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les 
eaux, l’air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages. Les 
effets notables probables sur l’environnement sont regardés en fonc on de leur caractère posi f ou 
néga f, direct ou indirect, temporaire ou permanent, à court, moyen ou long terme ou encore en 
fonc on de l’incidence née du cumul de ces effets.  

Ils prennent en compte les effets cumulés de la charte avec d’autres plans, schémas, programmes ou 
documents de planifica on ou projets de plans, schémas, programmes ou documents de planifica on 
connus ; 

b) De l’évalua on des incidences Natura 2000 men onnée à l’ar cle L. 414-4 ; 

>> Il s’agira notamment, pour les mesures du projet de charte ainsi qu’en ce qui relève des dimensions 
environnementales (notamment réglementaires) d’analyser ces effets probables au travers des effets 
posi fs (directs, indirects), des effets « neutres », des effets néga fs (possibles mais maîtrisables, ou 
purement néga fs). 

6. La présenta on successive des mesures prises pour : 

a) Eviter les incidences néga ves sur l’environnement de la charte du Parc sur l’environnement et la 
santé humaine ; 

b) Réduire l’impact des incidences men onnées au a ci-dessus n’ayant pu être évitées ; 

c) Compenser, lorsque cela est possible, les incidences néga ves notables du plan, schéma, programme 
ou document de planifica on sur l’environnement ou la santé humaine qui n’ont pu être ni évités ni 
suffisamment réduits. S’il n’est pas possible de compenser ces effets, la personne publique responsable 
jus fie ce e impossibilité. 

Les mesures prises au tre du b du 5° sont iden fiées de manière par culière. 
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7. La présenta on des critères, indicateurs et modalités-y compris les échéances-retenus : 

a) Pour vérifier, après l’adop on de la charte du Parc, la correcte apprécia on des effets défavorables 
iden fiés au 5° et le caractère adéquat des mesures prises au tre du 6° ; 

b) Pour iden fier, après l’adop on de la Charte du Parc, à un stade précoce, les impacts néga fs 
imprévus et perme re, si nécessaire, l’interven on de mesures appropriées ; 

8. Une présenta on des méthodes u lisées pour établir le rapport sur les incidences 
environnementales et, lorsque plusieurs méthodes sont disponibles, une explica on des raisons ayant 
conduit au choix opéré ; 

9. Un résumé non technique des informa ons prévues ci-dessus ; 

10. Le cas échéant, l’avis émis par l’Etat membre de l’Union européenne consulté conformément aux 
disposi ons de l’ar cle L. 122-9 du présent code. » 

 

2.3 - Livrable : 

 Un Etat ini al de l’environnement (cf Lot 1) 
 Un rapport d’évalua on environnementale 
 Une proposi on op onnelle d’accompagnement du maitre d’ouvrage SM PNRPC de la réponse 

à produire suite à l’avis de l’autorité environnementale sur ce e évalua on. 
 

2.4 - Méthodologie : 

La réunion de lancement pour le lot 1 perme ra, concomitamment, pour le prestataire, de recueillir 
les a entes du maître d’ouvrage et de finaliser la méthodologie et le planning. 

Des points téléphoniques ou en visio seront possibles avec l’équipe du SMPNRPC et le comité technique 
de suivi de la révision.  

Deux réunions en présen elles seront à prévoir pour présenter le rapport final au comité de suivi et de 
pilotage au moment de l’avis intermédiaire, et suite à la repise du rapport final s’il a été modifié pour 
intégrer les remarques émises par les autorités environnementales après le dépôt officiel de la nouvelle 
charte pour avis. 

Le PNRPC souhaite faire une demande de cadrage préalable auprès de l'Autorité environnementale 
(IGEDD). L'objet d'un cadrage est d'aider le PNRPC à répondre aux ques ons qu'il se pose au cours de 
l’élabora on de l'évalua on environnementale de son plan. Pour que l'IGEDD fasse un avis de cadrage, 
le PNRPC devra formaliser les ques ons qu’il souhaite poser à ce e dernière, qui appellent des 
éclairages de sa part. Les ques ons formalisées doivent accompagner une note présentant même 
succinctement le territoire, les enjeux etc. Le prestataire pourra être amené à être force de 
proposi on pour élaborer ces ques ons. Le diagnos c (lot 1) fera office de note de présenta on du 
territoire. 

 

Liste des documents à disposi on du prestataire : 
 
En plus des documents cités dans le lot 1 et mis en ligne sur le centre de ressource, dans l’a ente du 
bilan évalua f de l’ac on du Parc, qui sera finalisé au premier trimestre 2025, l’évalua on de la Charte 
du SMPNRPC à mi-parcours pourra u lement être mis à disposi on. 
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III – CONCERTATION (LOT 3) 
 
PREAMBULE : 

La concerta on est une étape essen elle du renouvellement de la Charte. Le prestataire en charge de 
ce e concerta on devra ar culer son travail avec le prestataire en charge du lot 1. 

Il est donc a endu dans la proposi on du candidat que ce e ar cula on soit an cipée, intégrée 
clairement dans l’offre et décrite de manière détaillée. 

Elle devra perme re : 

- de partager le diagnos c et les projec ons du territoire avec les élus, les communes, les EPCI, les 
partenaires, les socioprofessionnels et les habitants, en lien avec les théma ques détaillées dans le 
premier lot. 

- de recueillir les percep ons et les besoins des habitants et des acteurs du territoire 

- de prioriser et valider collec vement les enjeux de la future Charte  

- de faire émerger des contribu ons et pistes d’ac ons en amont du travail d’écriture de la Charte 

Quel territoire les acteurs souhaitent-ils demain ? Quel grand(s) projet(s) partagé(s) a endu(s) ? 
Quelles poli ques, démarches ou ac ons sont à con nuer, lesquels sont à amplifier, lesquelles sont à 
abandonner ou minorer ? Quels nouveaux défis sont à relever en priorité, quelles seront les ac ons 
phares ? Quels freins sont iden fiés, quels leviers déployer ? Quelle organisa on pour rendre l’ac on 
du SMPNRPC efficiente, quels moyens mobiliser ? Aux vues des enjeux, quels sont les a entes vis-à-vis 
du syndicat mixte, et comment les partenaires peuvent, souhaitent et doivent s’impliquer ? Voici à tre 
d’exemple les ques ons auxquelles les processus de concerta on doivent pouvoir répondre, et qu’il 
s’agit de cadrer. 

Les Pyrénées Catalanes sont un territoire de piémont et de montagne. Imaginer ce e concerta on 
nécessite de bien prendre en compte l’éloignement géographique d’est en ouest. Les bourgs-centres 
pourraient être privilégiés pour l’organisa on des ateliers et des réunions avec les EPCI notamment. 

L’enjeu d’une concerta on réussie réside dans sa capacité à inves r tout le territoire. 

Le maître d’ouvrage sera a en f à ce que les proposi ons du prestataire retenu pour ce lot 3 soient : 

- efficaces (ne pas surmul plier les réunions)  

- inclusives (un même sujet doit pouvoir être discuté avec un habitant des hauts plateaux cerdans et 
un autre du Conflent) 

- équilibrées et per nentes suivant le public visé (possibilité de regrouper des théma ques entre elles 
sur des formats de réunion à la journée plutôt qu’à la demi-journée, suivant le type de public visé et sa 
disponibilité supposée). 

La par e 3.2 explicite le format global de la concerta on tel qu’il est pensé aujourd’hui par le 
SMPNRPC, que ce soit pour des ac ons menées exclusivement par lui, ou en partenariat avec le 
prestataire retenu. Elle perme ra d’éclairer u lement le prestataire sur ce qui relèvera de mission (cf 
contenu des missions, par e 3.1). Ce n’est qu’un préprogramme, et comme indiqué en 3.2, le 
prestataire est libre de faire ses propres proposi ons, innovantes et créa ves. 

Enfin, le SMPNRPC souhaite, pour pouvoir mener en autonomie une par e de la concerta on avec son 
équipe, le prestataire devra prévoir un module de forma on à la concerta on pour ce e dernière 
(par e 3.1.2). 
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3.1- CONTENU DE LA MISSION : 

De façon générale, il est a endu que le prestataire accompagne le SMPNRPC dans la défini on d’une 
méthode et des ou ls perme ant de structurer les réflexions dans un cadre convivial et par cipa f, 
fondé sur l’intelligence collec ve. Il interviendra aux côtés de l’équipe du SMPNRPC sur plusieurs 
volets : 

3.1.1 - Proposer et préciser les formats des concerta ons : 
 
A par r des étapes de concerta on imaginées (voir ci-après par e 3.2 « organisa on de la 
concerta on ») et des théma ques émergeant du diagnos c (lot 1), le prestataire proposera : 
 

- Un scénario de concerta on perme ant de visualiser son organisa on dans le temps, l’imbrica on, 
des différentes par es, et son appropria on par l’ensemble des acteurs.  Ce schéma se traduira par une 
image ou récit du processus de concerta on facile à appréhender. 
 

- des formats d’anima ons adaptés aux objec fs et aux publics visés : nombre, déroulement, durée, 
types d’anima on, types d’ou ls et supports à me re en œuvre pour favoriser la compréhension du 
territoire, l’écoute, les échanges, le travail en commun, la décision et la spa alisa on des enjeux… 
 

-  Des proposi ons de supports et de contenus pour valoriser la concerta on et la faire vivre. Il s’agit 
de communiquer sur la grande concerta on que nous allons mener, afin d’impliquer les cibles. Par 
exemple il devra être an cipé dès la concep on des anima ons la réalisa on d’ar cles, photos, 
interviews films, œuvres collec ves… que le PNRPC pourra ensuite diffuser. 

Le prestataire devra prendre en compte les supports de communica on existants du Parc et pourra en 
proposer des déclinaisons ou la créa on de nouveaux supports dédiés (cf par e 3.3 Informa on au 
public), et les éléments issus du bilan et du diagnos c (lot 1).  
 
3.1.2 - Former l’équipe du Parc : 
 
Il s’agit de former l’équipe du SMPNRPC à la mise en place du processus de concerta on pour que 
les agents puissent en par e animer la concerta on : 
 
- Transme re des principes de déroulement et de construc on des anima ons (objec fs, rôle et 
postures des animateurs…) 
- Proposer des exemples d’ou ls adaptés aux différents publics et théma ques, dont il 
conviendra de discuter avant avec le comité technique et la cellule opéra onnelle, pour déterminer les 
plus adéquats et adaptés 
- Me re en place un format de res tu on de chaque atelier facilitant la synthèse de la 
concerta on 
 

Ce e forma on concernera environ 20 personnes. Elle s’étalera sur 2 jours, une par e étant consacré 
à la forma on au processus de concerta on et à la découverte des ou ls, et une autre à des mises en 
situa on. L’aspect pra que primera sur la théorie. 

Elle devra perme re à l’équipe de découvrir de manière approfondie différents ou ls d’anima on, et 
ce dans trois registres différents : 1- l’analyse, 2-la créa vité et 3- la prise de décision. Elle perme ra 
aussi d’iden fier quand et pourquoi u liser chaque ou l, et d’iden fier le protocole d’anima on de 
chacun des ou ls abordés. Il est a endu une diversité d’ou ls (tac ques, ludiques, pédagogiques, …) 
qui sortent de l’ordinaire et perme ent de dynamiser originalement la concerta on et de la rendre 
plus efficace. 

Le prestataire assurera des temps d’échanges et retours sur les anima ons réalisées par l’équipe du 
parc au fur et à mesure, selon ses besoins, par visio-conférence, échanges de mails / téléphone.  
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3.1.3 - Coanimer avec l’équipe du SMPNRPC certains des ateliers et temps de concerta on : 

Les objec fs sont de former l’équipe en condi ons d’anima on réelle, de l’appuyer et la seconder sur 
des sujets sensibles ou des formats de réunion par culiers (par exemple pour les sujets tendus ou 
poli ques qui nécessitent une neutralité et une prise de hauteur). Le choix de ces ateliers sera fait avec 
l’équipe en charge de la mise en œuvre de la révision. 

Le prestataire par cipera et co-animera à minima : 
- 4 ateliers territoriaux et théma ques 
- 2 séries de rencontres avec les EPCI à fiscalité propre 
- Le séminaire / webinaires de res tu on de la concerta on  
- 2 temps d’échanges sur le projet avec les nouvelles municipalités (2027) 
 
Pour tous les ateliers, que cela soit avec ou sans la par cipa on du prestataire retenu, dans le cadre de 
ce e coanima on, il sera prévu un temps de prépara on et d’échanges avec les chargés de mission co-
animateurs. L’équipe du SMPNRPC assurera la mise en place des contenus et des ou ls d’anima on.    
 

Le prestataire pourra de manière op onnelle, prévoir sa présence à d’autres ateliers ou anima ons 
proposées (cf par e 3.2) s’il le juge u le (suivant sa méthode de travail, son approche, etc.)   
 
3.1.4 - Res tuer les éléments issus de concerta on : 
 
Le PNRPC souhaite produire : 
 
- Une synthèse globale des fiches de concerta on, sous forme de tableau général reprenant tous les 
temps et formats de concerta on et la synthèse des contenus abordés 
 

- Une synthèse des éléments de concerta on sous forme de cahier ou livre blanc de la concerta on 
comprenant : les différents temps du processus de concerta on, les principaux enjeux formulés et 
hiérarchisés par théma ques/ publics, les exemples de produc ons ou pistes de projets ou 
contribu ons, de témoignages de par cipants, etc ¸ 
 

S’agissant d’un document de synthèse à des na on du grand public, il n’a pas pour but d’être exhaus f, 
mais de faire ressor r les enjeux et les types d’ac ons principaux. Le principe d’une facilité de lecture 
et de formula on du document sera privilégié (un format de 40 pages est visé). Le document sera 
réalisé à par r des éléments récoltés par l’équipe du SMPNRPC (photos et fiches de synthèse des 
ateliers). Il sera rédigé sous Word ou Libre Office. Un prestataire graphique du Parc se chargera de sa 
réalisa on graphique. 
 

 Une a en on par culière devra donc être portée ici par le prestataire, notamment pour les 
livrables a endus pour accompagner et cadrer ce e concerta on (cf par e 3.1.1) 

 
3.2 - ORGANISATION DE LA CONCERTATION : 

Deux formats de concerta on sont à dis nguer en fonc on des publics. Les modalités décrites ci-
dessous pourront faire l’objet de réécriture, d’adapta on, notamment pour faciliter la cohérence du 
processus et la prise en compte des éléments émergeant du lot n°1 (diagnos c, prospec ve et 
stratégie). 

Afin d’éviter ce qui est trop souvent observé, à savoir le peu de par cipa on faute de format adéquat 
ou de contenu a rayant, du grand public, le parc souhaite me re en place une anima on spécifique. 
Plus classique, l’autre cible de la mobilisa on seront les élus, partenaires ins tu onnels et les 
socioprofessionnels. 
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Ce cahier des charges pour les points 3.2.1 et 3.2.2 fixent un cadre général, un préprogramme. Le 
prestataire est libre de faire ses propres proposi ons au regard du calendrier du maître d’ouvrage. 
L’important est que les grands principes soient respectés (forte implica on de l’équipe du SMPNRPC, 
formats différenciés suivant les cibles de la concerta on, …) 

3.2.1 - Associa on et concerta on des collec vités, socioprofessionnels et partenaires 
 
C’est principalement ici qu’est a endue la mobilisa on du prestataire. Afin de déba re de l’évolu on 
du territoire depuis 2014, d’échanger sur les résultats obtenus, de définir les enjeux à venir et de 
recueillir les a entes et contribu ons nécessaires à l’élabora on du nouveau projet de territoire, 
plusieurs formes de concerta on et temps d’échanges seront proposés aux collec vités et 
socioprofessionnels concernés du territoire, ainsi qu’aux acteurs ins tu onnels et partenaires :  
 
 Des ou ls perme ant de recueillir les avis de ces 3 publics (2024-2025) 

>> Réalisé par le SMPNRPC 
 
 Des temps de travail (2025) à des na on des élus, socioprofessionnels locaux et organismes 
publics. Ils seront réalisés par exemple sous forme de séries, aux 2 moments clés que sont la valida on 
du diagnos c et d’autre part l’élabora on de la future stratégie avec élabora on de scenarii et 
approche prospec ve (cf lot 1). Ils pourraient s’appuyer sur des ou ls d’anima on existants appropriés 
de type Etape Paysage, fresque de l’eau, etc. 

>> 4 temps de travail en coanima on avec le prestataire 
>>Les autres ateliers animés par l’équipe du SMPNRPC 

 
 
 Des temps de travail spécifiques avec les 3 EPCI (2025) à fiscalité propre et leurs délégués, par 
exemple 1 rencontre pour le partage du diagnos c et 1 rencontre pour contribuer à la prépara on du 
projet de charte, afin de déba re de façon précise des enjeux et de (re)définir les collabora ons à ini er 
ou à pérenniser. 

>> 2 journées à prévoir, anima on par le prestataire 
 
 
 Des échanges spécifiques avec le Conseil Scien fique (2024-2026) et de Prospec ve du 
SMPNRPC pour contribuer à la prépara on des études préalables en 2024 et pour contribuer à la 
prépara on du projet de charte en 2025, sous forme d’ateliers théma ques ou prospec fs 

>> Réalisé par le SMPNRPC 
 
 
 Un temps de clôture (début 2026) des grands temps de concerta on, proposés à tous les 
par cipants des ateliers territoriaux et théma ques, ainsi que des rencontres des EPCI et partenaires, 
pour res tuer de façon synthé que les avis et contribu ons (séminaire, webinaire …) 

>> Animé par le prestataire 
 

 2 temps de présenta on du projet de Charte en 2 lieux du SMPNRPC (espéré en 2027, sinon 
en 2028), perme ant l’appropria on des axes de la future Charte, d'évoquer les éventuels ré cences 
ou ques onnements, et de formuler collec vement des arguments en réponse à ces ques ons. 
 

>> Animé par le prestataire 
 
 D’autres temps de concerta on éventuels menés par les partenaires ou par le SMPNRPC dans 
le cadre des projets en cours pourront également alimenter la concerta on et seront res tués au 
prestataire pour intégrer la synthèse globale du processus de concerta on 
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3.2.2 - Associa on et concerta on du grand public, des habitants et des jeunes du territoire : 
 
Les habitants et partenaires associa fs et culturels sont connaisseurs du cadre de vie du PNRPC et des 
besoins du territoire. Ils peuvent partager leurs a entes, leurs besoins, aider à imaginer le devenir du 
territoire ... Le niveau de concerta on de ces publics a endu est celui de la par cipa on. Plusieurs 
formats d’associa on et de concerta on du grand public, des habitants et jeunes du territoire sont à 
prévoir pour alimenter le diagnos c et le projet de charte, en favorisant les modes par cipa fs, soit : 
 
 Un ou l perme ant de collecter l’avis grand public proposés en 2024 à mi-2025 (par exemple 
un ou l en ligne), adapté aux habitants et au grand public 
 

>> Réalisé par le SMPNRPC 
 

 Des ateliers territoriaux du Paysage réalisés en parallèle de la phase diagnos c, pour ini er 
des réflexions sur des ques ons plus larges de cadre de vie de l’adapta on au changement clima que, 
de changement des modes déplacements et partager les objec fs de qualité paysagère proposés lors 
de la phase d’écriture de la Charte. 
 

>> Réalisé par le SMPNRPC : programma on, invita ons, réalisa on ou ls, anima ons 
>> Appui a endu du prestataire pour définir des formats et ou ls originaux 

 
 Des anima ons et des temps d’échange (ex : Bistrots du Parc, randonnées théma ques, 
conférences débats, ciné-débats, forums, sor es de terrain, fresques théma ques, jeux de rôles…) 
autour de sujets concernant le plus souvent les enjeux liés aux grandes transi ons (changement 
clima que, énergie, biodiversité, alimenta on). Ces journées théma ques pourraient prendre la forme 
d’une i nérance dans les villages volontaires du territoire (ex : « Transhumance 2042 du PNR du 
Quercy). Le SMPNRPC souhaite les organiser par grands secteurs du territoire, dans des villages 
volontaires. Cela devrait perme re une dizaine d’étapes villageoises. Il est a endu que le prestataire 
retenu soir force de proposi on. 
 

>> Réalisé par le SMPNRPC : programma on, invita ons, anima ons 
>> Appui a endu du prestataire pour définir des formats et ou ls originaux 

 
 Des anima ons pédagogiques jeune-public à des na on des scolaires dans le cadre du 
programme piloté par le SMPNRPC « Objec fs Découverte », dans le but de recueillir les percep ons 
du jeune public, leurs a entes, et faire émerger des engagements ou pistes de projet 
 

>> Réalisé par le SMPNRPC 
 
 Des formats de médias alterna fs pour mobiliser les adolescents et les étudiants (Applis, 
réseaux sociaux, etc) 

>> Il est a endu que le prestataire soit force de proposi on 
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3.3 – INFORMATIONS AU PUBLIC : 

Le SMPNRPC dispose de divers ou ls qu’il u lisera dans le cadre de la révision. Ils pourront être, suivant 
les besoins, mobilisés pour expliquer le déroulement et l’avancée de la procédure (page internet 
dédiée, cloud avec partage de document avec Nextcloud, centre de ressource) ou plus spécifiquement 
pour relayer des informa ons théma ques, mobiliser et inviter les acteurs et habitants (réseau, 
presse), relayer des enquêtes ou ques onnaires par exemple. 

LE SMPNRPC dispose de supports de communica on périodiques qui pourront être u lisés afin de 
toucher les différentes cibles iden fiées dans le cadre de la révision de la Charte : élus, habitants, 
scolaires, acteurs économiques, Porteurs de projets, partenaires locaux (tous les interlocuteurs de tous 
les agents) et ins tu onnels (CG, CD, Etat, Chambres…), transfrontaliers catalans. 

Les supports existants sont les suivants : 

2 Journaux du Parc/an (cibles : habitants PNR + Perpignan et visiteurs) - Journal gratuit de 8 pages 
format A3, imprimé à 10 000 exemplaires et diffusé dans des point clé de 33 villages du Parc (offices de 
tourisme, Mairies, boulangeries…) + à Perpignan 

2 sites internet : www.parc-pyrenees-catalanes.fr (3 actus mise en ligne/ mois relayées sur Facebook) 
et le site h ps://letrainjaune.fr/ très bonne fréquenta on  

12 newsle ers mensuelles /an avec 1350 abonnés (cibles : partenaires, collec vités, amateurs du PNR 
et hors PNR) 

3 actus (hébergées pendant 1 mois sur notre site internet) 

1 Agenda 

Présence sur les réseaux sociaux : 

1 page Facebook avec plus de 8000 abonnés (cibles : habitants amateurs du PNR en et hors PNR. Age : 
plus de 30/40 ans, femmes en majorité) / Environ 1 publica on par jour, tous types de contenus (texte, 
photo, vidéos) 

1 profil Instagram avec plus de 2300 followers (cibles : amateurs du PNR en et hors PNR. Age : 20/30 
ans) / 4 publica ons/mois, essen ellement des photos. 

1 page LinkedIn (cibles : réseau pro partenaires, collec vités, amateurs du PNR en et hors PNR). U lisé 
essen ellement pour relayer les marchés publics et annonce d’emploi. Peu de publica ons 

1 page YouTube (Diffusion de nos vidéos) 

 

Livrable : 

Il est a endu que le prestataire fasse ses propres proposi ons de livrables, en fonc on de la manière 
dont il compte accompagner la concerta on. Il pourra u lement présenter au maître d’ouvrage des 
ou ls et supports de concerta on, des ou ls de repor ng, des fiches méthodologiques sur les ou ls 
d’anima on, etc. 

Que le SMPNRPC se charge d’un temps de concerta on ou qu’il relève du prestataire, il est a endu 
que ce dernier soit force de proposi on (créa ve, originale) pour chaque temps de concerta on 
(confère point 3.1.1). 
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IV - LE PLAN DE PARC (LOT 4) 
 
4.1 - Objet : 
 
La Charte rédigée s’accompagne d’un Plan de Référence ou Plan de Parc qui cons tue la traduc on 
spa ale du contenu de la Charte. Il s’agit d’un document très normé et d’une pièce obligatoire à 
présenter pour le renouvellement de classement des PNR. La note technique officielle rela ve au 
classement des Parcs naturels régionaux et à la mise en œuvre des chartes précise ce qu’est un Plan de 
Parc. 
 
Extrait de la Note technique : 
 
« Il est possible d'énoncer les principes communs suivants, notamment à par r des disposi ons du 2° 
du II de l'ar cle R. 333-3 du code de l'environnement. Le plan du parc : 
 

- représente le périmètre classé et le périmètre de classement poten el, le cas échéant. Il fait ressor r 
les communes non classées du périmètre de classement poten el à l’aide d’un contour apparent et d’un 
fond laissant transparaître les zonages correspondants ;  
- caractérise toutes les zones du territoire selon leur nature et leur voca on dominante. La 
différencia on et la caractérisa on des espaces en fonc on de leur nature, qualité et fragilité 
écologiques, paysagères ou culturelles issues du diagnos c (voir annexes 2 ou 3, 1.3) doivent donc 
apparaître sur le plan du parc ;  
- délimite, en fonc on du patrimoine naturel, culturel et des paysages, les différentes zones où 
s'appliquent les orienta ons et les mesures définies dans le rapport, en établissant dans la légende des 
liens clairs avec ces dernières. Doivent notamment figurer les représenta ons graphiques : 
 

- des structures paysagères à protéger et objec fs de qualité paysagère associés ;  
- des enjeux et objec fs associés de préserva on et de remise en bon état des con nuités 
écologiques et, dans la mesure du possible, par un mode de représenta on graphique adapté, 
le prolongement de celles-ci sur les territoires adjacents ;  
- des espaces à préserver de l’urbanisa on au regard des enjeux de protec on du patrimoine 
naturel et culturel ainsi que des paysages et des principes de maîtrise de l'urbanisa on 
correspondants ;  
- des espaces à enjeux iden fiés sur le plan de la charte pour des mo fs de préserva on des 
paysages et du patrimoine naturel et culturel (ar cle L. 362-1 du code de l'environnement) 
concernés par la réglementa on des véhicules à moteur définie dans le rapport.  

 
La légende du plan du parc doit clairement faire apparaître les principales disposi ons a achées à 
chaque zone et opérer des renvois adaptés aux orienta ons et aux mesures du rapport, sans recours à 
un document intermédiaire.  
 
Si certains éléments ne peuvent figurer sur le plan pour des raisons de lisibilité (par exemple les unités 
paysagères et leurs éventuels prolongements sur les territoires adjacents) ou d'échelle (par exemple la 
représenta on précise des disposi ons en ma ère d’urbanisme applicables à certains secteurs à fort 
enjeux ou les zones visées par les éventuelles disposi ons du rapport encadrant les règlements locaux 
de publicité), ils peuvent être représentés dans un encart du plan ou sur des cartes intégrées au rapport. 
Il est également recommandé d'u liser des encarts du plan ou des cartes intégrées au rapport pour la 
représenta on des espaces bénéficiant déjà d'inventaires ou de protec ons au tre du patrimoine 
naturel et culturel et des paysages. Il s'agit ici de montrer comment l'ac on du parc s'intègre parmi les 
disposi fs existants de protec on et de mise en valeur du patrimoine et des paysages (2° ar cle R. 333-
4 du code de l’environnement). 
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Plusieurs couches d’informa ons se superposant sur le plan, il convient que ce dernier, réalisé au 
1:100.000 au minimum, reste lisible à un niveau stratégique et poli que et conserve un caractère 
opéra onnel en donnant une vision claire des enjeux et des objec fs poursuivis sur chaque par e du 
territoire. Le fond de plan u lisé doit perme re une iden fica on claire des communes et des zonages 
représentés. Dans le cas des communes par ellement classées ou incluses dans le périmètre de 
classement poten el, la limite géographique des par es classées (ou ayant voca on à l’être) doit être 
clairement visible. Si nécessaire, des zooms cartographiques sur ces limites viennent compléter le plan 
du parc. » 
 
4.2 - Contenu de la Mission : 
 
Le SMPNRPC dispose d’un système d’informa on géographique avec agréga on des données de 
différentes études au fil du temps et est adhérent à une fournisseur de données géographiques en 
Occitanie l’associa on OPENIG* h ps://www.openig.org/qui-sommes-nous, dans ce cadre il sera mis 
à disposi on du prestataire l'ensemble des données disponibles de l'IDGO ( Infrastructure de données 
géographique) h ps://www.openig.org/ou ls/idgo et des données ouvertes disponibles dans le SIG 
dans le cadre de la mission.  
 

* OPenIG est la plateforme de mutualisa on de l’informa on géographique en Occitanie, l’adhésion à 
ce e dernière du PNRPC lui permet de bénéficier du réseau d’anima on de l’associa on, ainsi que de la 
mise à disposi on de données réservées à ses adhérents. 
 
Des couches théma ques seront élaborées en fonc on des besoins pour la réalisa on du plan de parc 
suite au travail d’évalua on de la charte actuelle et de diagnos c (Lot 1). La créa on et la transmission 
de toutes les couches SIG vecteur ou rasters théma ques nécessaires à l'élabora on du Plan seront 
fourni au prestataire par l’équipe du Parc, à l’échelle du périmètre d’étude (avec les sources et 
métadonnées associées). Elles seront pour par e issues des données produites dans le lot 1.  Ces 
couches SIG produite par l’équipe du Parc seront ainsi réalisées en concerta on avec le prestataire 
suivant les besoins, ce qui nécessitera des points techniques avec les chargées de mission théma ques 
et géoma que avec valida on des différents traitements géographiques à réaliser. Il est prévu de 
s’appuyer en priorité sur les bases de données na onales de référence de l’IGN de la BD TOPO, des 
Modèles Numériques de Terrain BD Al  et des couches d'occupa on du sol (espaces de prairies, de 
cultures, en eau, bois et forêts, zones bâ ), des données de la DREAL (Picto Occitanie) en par culier en 
u lisant les flux de données WMS libres de données ouvertes en Opendata.   
 
Il est a endu pour réaliser ce nouveau Plan de Parc des données nouvelles à intégrer d’ici 2026 en 
fonc on des avancées des études et des partenaires (ex : sur l’urbanisme la nouvelle Occupa on du sol 
dans le cadre de la Zéro ar ficialisa on du sol avec un focus sur l’ar ficialisa on du sol, biodiversité, 
trame verte et bleue, l’avancée de la réserve de ciel étoilé et de sa trame noire, les données Lidar…). 
 
Le prestataire devra ainsi être en capacité de proposer une méthode technique perme ant d’intégrer 
et de me re en forme graphiquement toutes les couches SIG et les autres poten els figurés hors 
données SIG : ges on l'ombrage du MNT pour le fond, ges on du super posage per nent des couches 
pour a eindre la meilleure lecture spa ale, ges on des é quetages, des ombrages, proposi on d’un 
design général pour le Plan (etc.) de façon à composer un plan lisible, poli quement opéra onnel et 
graphiquement esthé que. Ainsi pour les données ponctuelles, proposer des pictos en svg adaptés au 
thème cartographié quand cela sera nécessaire, me re en forme les différentes légendes sur le plan 
global qui seront construites par le SMPNRPC selon le sommaire de la Charte 
(Ambi ons/Orienta ons/mesures) et me re en forme la composi on générale du Plan : 
posi onnement et agencement de la carte principale, des encarts, des légendes…  
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L’objec f à ce stade est d’obtenir un format A0 [au 1 :100 000 ou une échelle plus précise si cela laisse 
des espaces libres suffisants pour les encarts et les légendes]. 
Logiciels : 
 
Le SMPNRPC u lisant pour le SIG le logiciel QGIS le format shp sera à u liser en priorité avec les liens 
vers les données en flux, les produc ons devront ainsi être compa ble avec ce format de données et 
sous la forme de projet QGIS facile à intégrer dans le SIG. 
 
Pour l’infographie : selon la volonté du prestataire, elle devra être réalisés de manière à manipuler au 
mieux de la donnée principalement vectorielle (fichier compa ble avec adobe Illustrator, Photoshop, 
InDesign…) et perme ant des modifica ons en fonc on de l’avancée du plan de parc. 
 
Le format de livraison devra être un PDF de haute qualité (géospa al de préférence) pour le produit 
fini des né à l’impression et un fichier zippé recensant l’ensemble des couches et éléments ponctuels 
pour intégra on au SIG du parc.  
 
Le SMPNRPC dispose d’un cloud basé sur Nextcloud, il pourra être le support des échanges numériques 
et le travail sur les documents partagés :  h ps://cloud.parc-pyrenees-catalanes.fr/ 
 
Méthode de travail : 
 
Un point essen el est porté sur les réunions de point d'avancement qui pourront toutes se tenir à 
distance en visio en complément d’envois réguliers de tests, etc... Le chargé de mission SIG pourra être 
contacté à tout moment par le prestataire dès que ce dernier aura des interroga ons. Il sera nécessaire 
de réaliser une réunion de cadrage au début et de res tu on en présen el pour perme re la meilleure 
intégra on des éléments de la Charte dans le Plan de Parc. 
 
Le SMPNRPC recherche donc un profil capable de faire de nombreux aller-retours en test sur un temps 
court (3 mois prévu d’Octobre 2025 à Janvier 2026) car la nature de la mission le nécessite. 
Evidemment, il s’agit d’un prévisionnel, qui pourra être ajusté en fonc on de l’avancement des lots 
précédents et des étapes de valida on. D'autre part, le Plan de Parc étant un document très normé, 
une bonne communica on sera nécessaire pour s’adapter au fur et à mesure de l’élabora on aux 
exigences légales. 
 
Le SMPNRPC sera en revanche très ouvert et preneur vis-à-vis de toutes sugges ons ou proposi ons 
de forme comme de fond que le prestataire pourra lui soume re, dans l’esprit d’une une co-
construc on intelligente et complémentaire. 
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C – CONDITIONS GENERALES D’EXERCICE DES PRESTATIONS 

 
Périmètre d’interven on 
 
Le périmètre d’interven on des prestataires lauréats du marché correspondra au périmètre d’étude de 
la révision de Charte. Toutefois, les démarches à mener par les prestataires pourront les conduire à 
intervenir au-delà, notamment auprès des partenaires suivants dont les sièges sont éloignés du 
SMPNRPC. 
 
> le Département des Pyrénées Orientales, à Perpignan 
> la Région Occitanie et DREAL Occitanie, à Toulouse et Montpellier 
… 
 
Ar cula on des presta ons  
 
Le SMPNRPC, maître d’ouvrage, conviera l’ensemble des prestataires retenus à une réunion de 
lancement qui consistera principalement à : 
 
> rappeler les a entes précises et modes de fonc onnement demandés par le SMPNRPC et les 
modalités d’ar cula on des prestataires 
> ar culer les méthodologies et calendriers de travail de chacun 
> définir les premiers temps et modalités d’associa on et de concerta on des acteurs 
 
Tout au long du marché, le maître d’ouvrage : 
 
> Organisera et animera des réunions régulières avec l’ensemble des prestataires, en ligne et/ou en 
visioconférence ; elles perme ront : 
 
- d’ajuster et de coordonner les méthodologies, calendriers de travail… 
- de prévoir les dates et modalités des temps d’associa on et de concerta on des acteurs 
- de réaliser un travail collec f (partager des analyses, échanges sur les enjeux et scénarios à 
proposer…) 
- de préparer les réunions à venir, les contacts à prendre… 
- coordonner la livraison, les ajustements et la valida on des livrables. 
 
> endra à jour un support en ligne qui perme ra à tous les prestataires de déposer et d’avoir accès 
aux informa ons suivantes (centre de ressource du SMPNRPC) 
 
> endra à jour un espace dédié à la tenue des réunions (avec dates, ordres du jour, feuilles de 
présence, compte rendu synthé que), notamment : 
- réunions (physiques et en visio) d’ar cula on des prestataires 
- réunions des instances de gouvernance de la révision 
- temps d’associa on et de concerta on des acteurs 
 
Les prestataires s’engageront, tout au long du marché, à : 
 
S’ar culer entre eux sous la gouverne du maître d’ouvrage 
Accepter de possibles ajustements de leurs méthodes et calendriers 
Mobiliser autant que de besoin l’équipe du SMPNRPC 
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Interlocuteurs 
 
Direc on du SMPNRPC :  
Séverine ADROGUER (directrice) - <severine.adroguer@parc-pyrenees-catalanes.fr> 
et Laure-Hélène LEBEAU (directrice adjointe) <laure-helene.lebeau@parc-pyrenees-catalanes.fr> 
 
Révision de la charte :  
Sylvian DEVER <sylvian.dever@parc-pyrenees-catalanes.fr> 
 
Administra on générale :  
Patricia OSTER <patricia.oster@parc-pyrenees-catalanes.fr> 
 
Communica on : 
Marion Brousse <marion.brousse@parc-pyrenees-catalanes.fr> 
 
Protocole, assistance de direc on : 
Régine MONSEGUR <regine.monsegur@parc-pyrenees-catalanes.fr> 
 
SIG :  
Anthony YARD <anthony.yard@parc-pyrenees-catalanes.fr> 
 
Un organigramme pourra être mis à disposi on des prestataires (ce dernier nécessitant au moment de 
l’écriture de cet appel d’offre d’être mis à jour). 
 
Communica on :  
 
Le SMPNRPC dispose d’ou ls sur lesquels il conviendra de s’appuyer (voir par e 3.3 dans le lot 3). 
 
Les prestataires des divers lots devront contribuer à ce e communica on en fournissant les éléments 
nécessaires (cartes, rapports, synthèse, programme d’anima ons…). Le lauréat du lot 3 sera fortement 
mobilisé sur cet aspect du fait de sa mission transversale d’organisa on de la concerta on et de 
coordina on des prestataires. 
 
Les prestataires retenus, ainsi que le(s) éventuel(s) sous-traitant(s), seront tenus au secret 
professionnel et à l’obliga on de discré on pour tout ce qui concerne les faits, informa ons, études et 
décisions dont il(s) aura(ont), eu la connaissance durant l’exécu on de la (des) mission(s). 
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D- MODALITES ADMINISTRATIVES DU PRESENT MARCHE :  
 
MAITRE D’OUVRAGE 
 

Dans le cadre de ce marché, le maître d’ouvrage est : 
 
Le Syndicat mixte du Parc naturel régional des Pyrénées catalanes 
Maison du Parc  
La Bas de  
66 360 OLETTE 
Tél : 04.68.04.97.60 
Mail : contact@parc-pyrenees-catalanes.fr 
 
INTERLOCUTEURS 
 

Le responsable du marché est Monsieur le Président du Syndicat mixte du Parc naturel régional des 
Pyrénées catalanes.  
 
OBJET DU MARCHE 
 

Le présent cahier des charges concerne les 4 lots tels que décrits ci-dessus nécessaires à la révision de 
la Charte du Parc Naturel Régional des Pyrénées Catalanes 
 
CONDITIONS DE LA CONSULTATION  
 

Défini on de la procédure 
Il s’agit d’un marché à procédure adaptée en établissant un cahier des charges, afin de garan r la 
qualité technique recherchée, avec publica on sur le site internet du SMPNRPC et envoi du cahier des 
charges par mails aux prestataires/organismes. 
 
Enveloppe budgétaire 
Les offres financières de l’ensemble des lots seront analysées au regard de l’enveloppe budgétaire 
allouée à ce e opéra on pluriannuelle. 
 
Décomposi on en lots  
Le marché est décomposé en lots. Il est rappelé la possibilité de souscrire à un plusieurs lots et le 
nécessaire lien collabora f entre les différents tulaires des lots pour assurer la bonne exécu on du 
projet.  
Pour chaque lot, le prestataire désignera un mandataire qui assurera la coordina on des différents 
intervenants de son équipe, et les échanges avec le Pnr. 
 
Variantes 
Les candidats doivent répondre à la commande de base. Ils peuvent toutefois prévoir dans leurs 
proposi ons tarifaires des variantes et/ou d’éventuelles op ons qu’ils jugeront per nentes. 
 
Délais d’exécu on et de livraison  
L’ensemble des presta ons men onnées y compris livrables et factura ons sont a endues 
conformément au calendrier décrit dans le cahier des charges. 
 
Délai de validité des offres 
Délai de validité des offres de 120 jours. 



 
47 

DEROULEMENT DE LA CONSULTATION  
 
Dossier de consulta on  
Le dossier de consulta on, disponible sur le site Internet du SMPNRPC, comprend le présent cahier des 
charges et ses annexes. 
 
Date limite de récep on des offres et condi on de remises 
Les offres sont à envoyer avant le 31 Juillet à 17h00 à l’adresse suivante : sylvian.dever@parc-pyrenees-
catalanes.fr copie patricia.oster@parc-pyrenees-catalanes.fr. 
Les dossiers qui seront reçus après ce e limite ne seront pas analysés. 
 
Contenu des offres  
L’offre comprendra : 
• Le présent cahier des charges signé. 
• Un devis détaillé indiquant le coût (en euros HT, TVA et TTC) pour la réalisa on de la presta on 
pour 1 ou plusieurs lots. 
• Une note technique détaillée reprenant et précisant au besoin les éléments figurant au cahier 
des charges et les modalités de leur mise en œuvre, en précisant d’éventuelles variantes et op ons. 
Une a en on par culière sera portée à la démarche du candidat dans la mise en œuvre de la mission 
et comptera pour en évaluer la valeur technique de l’offre. 
• Un calendrier de réalisa on du marché.  
• Le bordereau des prix pour les différentes variantes et op ons (suppléments). Les prix (HT, TVA, 
TTC) intégrant l’ensemble des coûts annexes liés à ce e presta on : temps passé et missions des 
différents intervenants à chaque phase d’étude (réunions, journées de terrain, de prépara on, 
d’anima on, de rendus, etc.), frais de déplacements, et de produc on de documents, etc. 
• Les CV de l’équipe intervenante. Chaque compétence, intervenant et interven on sera détaillé 
et quan fié précisément. 
• Expérience et références du prestataire dans des commandes comparables, notamment avec 
les PNR 
• Capacité à tenir le calendrier, flexibilité dans les échanges avec le SMPNRPC 
• Une a esta on d’absence de conflits d’intérêt. 
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EXAMEN DES OFFRES ET SELECTION DES CANDIDATURES 
 
Sélec on des candidatures 
Seules les candidatures reçues dans les délais indiqués ci-dessus et ne dépassant pas le plafond 
budgétaire à ne pas dépasser seront analysées. 
Si des éléments sont manquants, le maître d’ouvrage pourra les demander. 
 
Jugement et classement des offres 
Les critères d’a ribu on du marché seront analysés comme suit :  
• Valeur technique au regard des contenus de l’offre fournis : 60 points. 
• Prix : 40 points.  
 
La valeur technique des candidatures sera  
 
1- compréhension et appropria on des enjeux du projet, intégra on des éléments saillants et 
incontournables donnés par le maitre d'ouvrage pour mener la mission 
 
2- capacité d'analyse, d'interconnexion, regard novateur, vision stratégique (et réaliste), force de 
proposi ons dans la conduite du projet 
 
3- moyens techniques et humains dédiés au projet, dynamisme, pragma sme, capacité d'adapta on 
et de mobilisa on en faveur d'un travail collabora f pour assurer l'appui à l'équipe projet et servir 
l'ambi on du projet 
 
4- exemples de réalisa ons passées, expériences similaires abou es 
 
5- clarté des propos, adaptabilité aux partenaires et publics cibles, exploitabilité des livrables pour 
assurer la compréhension, l'appropria on et la mise en œuvre du projet 
 
6- intégra on de la démarche environnementale du candidat dans sa proposi on 
 
 
No fica on du marché 
Après analyse et choix des prestataires, le SMPNRPC avise par écrit les candidats non retenus et 
no fiera le marché aux tulaires des différents lots, après le délai réglementaire.  
 
 
MODALITES DE REGLEMENT DES PRESTATIONS 
 
La révision de la Charte fait l’objet d’un financement par les fonds de la Région Occitanie. Le présent 
marché est situé dans ce cadre financier et administra f.  
 
Rémunéra on allouée  
Les prix unitaires fermes sont réputés établis à la date de signature de la commande incluant tous frais 
annexes nécessaires à la mission.  
 
Factura on et paiement  
Le paiement sera effectué sur récep on des factures correspondantes.  
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MODALITES D’INTERRUPTION OU DE SUSPENSION DES MISSIONS 
 
Interrup on ou suspension des missions 
Le maître d’ouvrage a re l’a en on des candidats sur l’impossibilité de suspendre ou interrompre les 
missions commandées afin de mener le projet de révision de Charte telle que décrit ci-dessus. 
L’engagement des presta ons sera ferme et non révocable.  
 
Contesta on 
Toute contesta on survenant entre les deux par es au sujet de l’exécu on de l’étude est réglée par la 
procédure suivante : chacune des par es soumet d’abord à l’autre le mo f de contesta on, par écrit, 
en lui fixant un délai de réponse dans les quinze jours. En cas de désaccord, la contesta on est portée 
devant le Tribunal Administra f. 
 
 
 
RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 
 
Pour plus d’informa ons, l’interlocuteur à disposi on des candidats est Sylvian DEVER, chargé de 
mission révision de la Charte – sylvian.dever@parc-pyrenees-catalanes.fr – 04.68.04.97.60. 
 
 
 
 
 
Pour accepta on du présent cahier des charges,  
Le candidat,  
 
En date du : 
 
Signature : 
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ANNEXE 1 : NOTE D’ENJEU DU PERIMETRE D’ETUDE (cf PDF joint) 
 
 


